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Décision concernant la procédure

En vertu de I'ertiole 68 du règlement intérieur,
il est déoidé de ne pas discuter les rapports de la
Troisième Commission.

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je dois
rappeler aux membres de l'Assemblée que les inter
ventions devront se limiter h des explications de vote.

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR
Rapport du Conseil économique et social (ehcp, VIII' et IX) ,

RAPPORT DE LATROISIEME COMMISSION (A/5314)

2. Mme SIVOMEY (Togo) [Rllpporteur de la Troisi~me
Commission]: J'ai l'honneur de.présenter h l'Assem
blée générale le rapport de la Troisi~me Commission
[A/5314] relatif au point 12 de l'ordre du jour, qui
B'intitule "Rapport. du Conseil économique et social
(chap. VIII et IX)". ., ,

3.·· La Troisibme Commission avait donc.à examiner
, 'leschapi~res VIIFet IX du rapport du Conaeil~cono
, mi~eet social [A/5203J. Cependant, l'Assemblée

r,emarquera ~e te document dont elle est saisie traite
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dela quatre questions suivantes: questions sooiales,
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, contrOle
international des stupéfiants et droits de l'homme.
Les autres questions qui ne figurent pas dans le (;ap
port et dont il est fait mention b. l 'avant-propo13 d~ ce
même rapport avaient été renvoyOes h la Troisibme
Commission sous des points distinots de l'ordre du
jour de la dlx-septtëme session. La Troisibme Com
mission Il donc déoidé de les examiner dans ce con
texte, b. l'exception de la question intitulée "Services
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme"
(point 80) qui a été d!scutée en même temps que le
point 12 de 1'ordl'e du jour, et sur laquel\e la Com
mission a présenté un rapport séparé [A/5277].

4. Le débat de la Troisi~me Commission portant
sur les questions sociales dénote la satisfaction qu'ont
exprimée la plupart des délégations au sujet du rôle
constructif joué par le Conseil économique et"social
et par la Commission des questions sociales. Ainsi
que lé souligne le rapport dontest saisie l'Assemblêe,
la Troisi~me Commission reconnaît dans sa grande
majorité que la Décennie des Nations Unies pour le
développement constitue un cadre d'ensemble qui doit
servir de base h une amélioration du progr~s social
sous tous ses aspects. ..

5. Le rapport établit que l'objectif final du dêvelop
pementéconomique est leprogrbs sootal.et quecelui-Ci
doit être considéré non seulement comme une consé
quence, mais aussi comme .un faoteul· du progrës
économique. Un grand nombre de délégations se sont
également déclarées satisfaites de ce que le Conseil
économique et social ait accepté le principe de la
planification nationale du dêveloppement économique

"et social équilibré. On a souligné plus particu1i~re
ment la nécessité d'établir clairement des priorités
et, h cette fin, de mettre au point des méthodes par
mettant de dê~erminer,! la mamëre dont.il convien
drait de l'épartir les J;r~ssources entre les différents
secteurs sociaux h des stades différents du dévelop
pement économique, ainsi qÙe le prévoit la rêso..
lutiori 903 (XXXIV) du Conseil.
6. Ainsi que le signale le .rapport, les délégations
ont exprimé leur gratitude au Gouvernement des
Pays-Bas pour son offre gên~i'euse portant sur une
somme de 3 600 000 florins destinêeh financer un
institut de recherche des Nations Unias pour le pro
grës social. Cette, offre du Gouvernement nêerlandais
a été acceptée par le Secrêta;ï.re gél;1éral. Un rapport
de laCinquibme Commission rela.tffh cétie question
sera bientOt soumis h l'Assemblée..!!. La tft.che de cet
institut sera d'étudier et de.. définir ~ea relations
existant entre le développement économique ..et .le
développement sociaî, ainsi que les relations entre les
divers secteurs 9U développeme!;lt social ho des stades
différents de Ia :croissance êconomlque.Ci;lpro
gramme de travail porlerait sur une p,ériodedetrois 0

li Voir A/5391, psr, 45.
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qu'il Y a lieu de renforoer la vie familinle; elle re
oommanderl\it également que les Etats Membres uti
lisent pleinement les servioes du FISE en COllabora
tion' nveo d'autres institutions, plu& spéoialement en
matil)re de planifioation e~, faveur des enftmts et des
adolesoents et de formation du personne; appJ:Oprié.

13. Je suis d'autant plus heureuse de recommander \
oe projet de rêsolutionhl 'Assemblée q)leOC'tus sommes
te. la veUle du seizibme anntvemalre du FISE, dont
la oréation avait été dêoidéeparl'Assembléegênérale
le 11 décembre 1946 [rêsolution 57, Cl.

14. En oe qui concerne le contrôle international des
stupMiants, un grand progrës a été accompli dans ce
domaine, grft.ce· 1\ l'adoption, en mars 1$61, de la
convennon unique sur les stupéfiants. Au 12 octobre
1962, 64 gouvernements avaient dêjh signé la Con
vention, mais 11 seulement l'avaient' ratifiée ou y
avaient adMrê. Aussi la Troisi~me Commission
a-t-elle estimé utile de lancer un appel aux gouver
nements intêressés pour qu'ils prennent les mesurea
nêcessaires pour devenir parties h. la Convention
uniCl,Ue de 1961 sur lesstupêfiants. L6projetde réso ...
lution III se rapporte il. cette question.

15. Au sujet des droits de l'homme, une bonnepartie
des dêbats de la Commission SUl' les chapitres perti
nents du rapport du Conseil économique et social a êté
consacrée principalement aux problëmes des drotta
de l'homme. L'Assemblée se souviendra que la Com
mission examinait en même temps le programme de
services consultatifs dans le domaine des droits de
l 'homme, qui faisait l'objet .ct 'un rapport distinct
[A/5277] et au sujet duquel une résolution [926 (X)]
s. été adoptée par l'Assemblée générale.

16. Dans son rapport, la Troisil:lme Commission
recommande h. l'Assemblêe générale d'adopter quatre
p;;:ojets de résolution (1 h IV) relatifs h des problèmes
qui se posant dans le domaine des droits de l'homme.
Ces projets concernent: le quinzibme anniversaire
de la Déclaration universelle des droits de l'homme,
la nécessité ct 'encourager et de développer encore le
respect' des droits de l 'homme et des libertés fonda
mentales, l'assistance des Nations UnieR pour le pro
grl:ls de la femme dans les pays en voie de développe
ment et la coopération internationale visant h aider
au développement des moyens,,d'information dans les
pays peu développés.

17. Je dois avouer que la diversité et la portée de
ces projets de résolution refl~jent l'intérêt et les
activités soutenues des. divers organes des Nations
Unies qui se consacrent, principalement ou partielle
ment, h .la promotion et h la protection des droits de
l 'homme et des libertés fondamentales dans le monde
entier.

18. Le projet de résolution IV, relatif au qu~nzibme
anniversaire de la Déclaration universelle des droits
de l 'homme a pour but d'assurer ClUe cet anniver
saire - il faut l'espérer - soit c.éltlbrédans le monde
entier. Auxtermes de ce projet,l 'Assembléeprierait
le Secrétaire g13nêral de constituer un Comité spécial
qui serait chargé de, préparer ,des projets en vue de
cette célébration; on espëre que ce comltêïera des
suggestions ClUant aux formes què cette"célébra~ion
pourrait prendre' et quant aux nloyens.~ 'information
Clui pourraient être utilisés tant,sur le plan national
que sur.Ie plan local;qn envisage tbgalement des con~

sultatdons avec' l'Organisation des-Natlons UniespoL,r;
l'êduQatioQ" la .sctence et la culture et les autres
.institUtions spécialisées intéressées, ainsi qu'aveodes
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11. oinq MS. Ces travauxcomplétf'ront ceux de la Direo
tion'des affaires sooiales du Seorétariat et seront de
la plus grande utlUt6 pour les ,gouvernements.

7. Le rapport soullgne l 'impol·tanoe quela Troislbme
Commission attaohe te. la proteotion sooiale dans le
endre de la Dl!loennie'des Nations Unies pour le déve
loppement et le rOle grandissant jouépnr les Nations
Unies et les institutions spéùialisées en matn~re cle
développement communnutatre,

8. La Troisibnle Commission aêgalement été dtao
oord pour admettre que la Déoennie des Nations Unies
pOUl' le dêveïoppement devrait faoiliter la ooordi..
nation des travaux menés par la Commission des
questions ecetates, les oommissions économiques ,ré..
gtonalea, les institutions spGoialisées et lès autres
organes des Nations Uniea. afin de mieux atteindre les
objeotifs de la Décennie.

9. La Troisibme Commission s'est félioitée de la
décision, prise par Ie. Conseil êoonomtque et sootal,
dans sa résolution 903 C (XXXI,,!, de orêerun comité
de l 'habitation, de la construotion et de la planifi..
oation; elle a adopté le projet de résolution 1 dont
l'Assemblée est maintenant saisie. Le mandat de (le
nouveau ùomité et les conditions dans lesquelles il
doit faire rapport offrent un nouveau moyen d'exa..
miner les problêmes quiseposent et deintégrer comme
il convient les programmes de l 'habitation et dudêve..
loppement urbain dans les programmes de dêvelop..
pement économique, social et industriel. En adCclptant
ce projet de résolution, l'Asseî~bl~egénérale dèQ.vm
derait au Conseil économique et social d'envisager,
h la: reprise de sa trente-quatrlëme session, laposst
bllltê de porter 11;1 nombre des membres du comité de
18 h 21, de manib:r~ h répondre il. l 'intérêt e~rimé
par de nombreux p:'ys Membres des Nations Uniesi.

'l..!

10." En ce quiconcerne les questions démographiques,
la Troisibme Commission s'est intéresséeplusparti..
cultërement aux préparatifs se rapportant au deuxiëme
Congr~s mondial de la population, qui doit avoir lieu
en 1964 ou en 1965, ainsi qu'h ceux de la Confêtence
asiatique de la population de 1963. Ces préparatifs
seront Pl'OChaine,ment examinés par laCommissi9n~e
la population lors de sa douaiëme session, quI se
tiendra au Sibge en février 1963.

11. Pour ce qui est du FISE, la Commission a adopté
h. l'unanimité le projet de résolution II concernant le
travail de cet organisme. Aux termes de ce projet,

'.l'Assemblée générale prendrait note, en les approu
vant, des décisions du Conseil d'administration du
FISE visant h orienter .les travaux du Fonds dans le
sens des efforts de développement économique et
social, entrepris dans le. cadre de la Décennie des
Nations Untes pour le développement.

12. , De l'avis de nombreuses délégations, le suooës
() de la Décennie des Nations Unies pour le développe

ment dépendra des efforts qui seront faits en faveur
des jeunes gênêrattons qui doivent jouEir un rôle
constructtf dans une société en voie de développe
mènt; cet objectif h long terme doit ~tre aceeptê non
,'3èulement par les pays en voie dedêveloppement, mais
égalem~nt par des pays qui sonth même de fournir une

u aidee:Ktél'ieure.' Selon ·le projet dé résolution, l'As
semblée gtmérale recommanderait que les Etats
Membres tiennèntcompte, lorsqu'ils élaboreront et
exêouteront des plans concernant la santé publiClUè,
l'éducation, la protection' sociale, la préparation h
l'emploi, le logement, l'indlJ.strie et l'agriculture, des
besoins des enfants et des adolescents, sans oublier
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'organisations non gouvernementàles dotées du statut
oonsultatif, Min que des projets relatifs b. la otllê
bration de oet anniversaire soient soumis h la Com
mission des droits de l'homme lors de sa dlx..neuvlëme
~ession.
,j

19. Dans le texte du projet de résolut!:m V$ oonoer...
nant la nécessité d'encourager et de développer encore
le rel3peot des droits de l 'homme et des libertés
fondamentales, il est fait mention, dans leprêambule,
qu'en dépit de nombreuaes d~oisions et recomman
dations de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine des droits de l 'homme et malgré lesprogrës
obtenus la situation en ce qui concerne l'octroi et
l'application de ces droits reste peu satisfaisante dans
plusieurs parties du monde. Le préambule reconnaît
également la nécessité d'une action plus 'vigoureuse
en vue de faire disparaftre au plus tOt les manifesta
tions qui entra1'nent toutes les violations des libert~s
et droits fondamentaux de l 'homme. Dans le dispositif
du projet de résolution, il est principalement proposé
qua le Conseil économique et social charge la Com
mission des droits de l'homme d'étudier et d'encou
rager l'adoption de mesures tendant h hâter le déve
loppement et le respect des droits de l 'homme et des
libertés fondamentales,et d'accorder une attention
particulibre h cet égard pendant Ja Décennie des Na
ttona Unies pour le développement; la Commission des
droits de l 'homme sera priée de soumettre h la pro
chaine session de l 'Assemblée gênêraleun rapport
et des recommandations sur cette question.

20. Le projet de résolution VI, relatif b. l'assistance
des Nations Unies pour le progrès de l,à fe,Jn;'lpe dans
les pays en voie de dêveloppement, consUwe~p nou
veau progrës (dans la voie qui a dOjh êté trac~e b. ce
sujet par la résolution 771 H (XXX) 4l.l. Conseil êcèno-
mique et social et par la rêsolution 1509 (XV) de
l'Assemblée &ênêrale. '

21. En résumé, le projet de résolution reconnatt
la nêeessttê de développer et de coordonner les
divers programmes dans le but de promouvoir le
progr~s de la femme dans les pays en Voie de dêve
Ioppement, L,e Secrétaire gén~ral.(1Jstprié d'étudier,
en collaboration avec les Etats Membres et les insti
tutions intéress6es, la possibilité de fournir' et de
dêvelopper de nouvelles ressources en vue, notam
ment, d'instituer et de mettre enœuvre unprogramme
des Nations Unie~, unifié et h long terme, pour le
progr~s de la femme. Le Secrétaire gênêral est égale
ment prié d'étudier spécialement, dans!ffle cadre du
programme de services consultatifs dans le domaine
des droits de l 'homme et du prograInme.de services
consultatifs en matlëre de service' s~cial, la possi
bilité d'Margir l'assistance qui peut être fourniepou:r
le progrës de la femme .dans les pays en voie de
dé\Teloppement. LaDommlsston de..la condittQ:'tl de la
,femme est invitée h coopérer a~~c le Secrétaire
gênêral dans ce sens. Ent;~n, le S~crêtairegénêral
est prié de rendre compte au Conseil êçonomique.et
social et h liAssemblée générale des faits nouveaux
survenus dans ce domaine, en ce quiconcernenotam
ment la' possibilité d'instituer le"programme .. envi-
Bagêo-~ , ~"

22. De même, ··le projet de rê~91ution VII,'relatifh
la. coopêration internationale visant haider al! déve
loppement .des moyens d'information dF.Jlls les' pays

. peu dêveloppés, constitue une amélioration imp0l'taIite
par rapport b. une résolution [1313 A(XIII)]adoptêejPar
l'Asseplblêegênêralelors' desatreizi~me·session.
Le projet der.6so1utfonm.entionne.qu'h la"présente

session le Conseil économique.et social- a transmis h
llAssemblée des rapports détaillés, prOparés par
l'UNESCO, sur les besoins d'information dans les
pays peu dêveloppêa, Les gouvernements intéressés
sont priés de prendre les dispositions appropriées
dans leurs plans économiques pour assurer le déve...
loppement des moyens d'information nationaux, et le
Bureaû de l'assistance technique,le Fonds ~pêcial,les

institutions spécialisées intéressêes et divers autres
organes sont invités h coopérer b. ce sujet."~ 'UNESCO~'
qui est particulibrement active dans ce domaine, est
priée de continuer h encourager le programme de déve
loppement des moyens cl'information, de tenir h jour
l'enquête qu'elle effectue sur cette question dans le
monde entier, et de faiJ.'e rapport h ce suj~t, en temps
opportun, h la Commission des droits de l 'homme et .au
Conseil économique ét social. Une recommandation
importante est faite aux gouyernements des Etats
Membres afin qu'ils tiennent compte de ce programme
dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour
le développement. Enfin, les gouvernements des pays
tr~s développés sont invités h coopérer avec ceux
qui le sont peu en vue diaccrottre les moyens d'infor- .,
matton nattonaux-tndêpendants, en' tenant .compte de
la culture de chaque pays. ~,. "

23. Le PRESIDENT (traduit de.l'anglais): :Pu;lsque au..
cun membre ne demande la parole pour expliquer son
vota avant l'ouverture des votes, l'Assemblée va

, maintenant statuer sur les sept projets de résolution
figurant dans la rapport de la TroisU)IpeCom.miss:l.on
[5314J. Je mets aux VOix le projet de résolution: 1.

RaI" 111,.vofxçpntrtl s~i()~ aveéll ab,s~nii~ns~) lee .
projet de d'solution i'estadopté. -; ~ .

,- ..... . ri' ..

24. Le' PRESIDENT . (t~a<.t..lit de 1.angll.ds) ~'~~epro!et
de rêsolutionll a été Mopté hl 'unariinjité Par lit
Troisi~me Commission. Je pense que l'AsSeI:îlbl~.e
voudra aussil 'adopter h: l 'un!Ulimit~~ Co, '. • ,

;, . ., v ~

A l'wlanimité, le projet de résolutjon II est adopté.

25. Le PlŒSIDENT (traduit de l,ahglais): Je mets
mairitenant"a1.t~VQix.Jeprojet de rêsol'7~ion Ill.

Par,94 voiXcbntreune, avec4abstentions.lè projet
, de résolution III est adopt~~ \;.

26.. Le PRESIDENT (traduit de i 'anglais):' Ontrolkvè
ra au paragraphe 57 du .rapport de la Commission
[A/5314J l 'exposêâes incid~ncësfinanci~résdup~jet
de résolution IV~ Puis-je considérer que l'Assemblée
désire auss; l'adopter h l 'un~,imité?, .

A '1'unMirizlté,le projetde résolutio,!'- IV es t 'adop~é.

27. Le .PRESIDENT lJraduit' de l'a.nglais):Le projet
derêsolution. V a êt~recommandê lui aussi h l'una
nimité par laTroisi~meCo.mmission.PIlis-je ,consi
dêrerque l'~ssemblêegénérale l'adopte .aussi·h
l'unanimité?' ..... .. '?, »» .

l," 0 .

A J'unanimité, .le projetderésoltJ.tion Ves (adopté.

28. Le'PRESIDENT(traduitdel'anglais):Ontrouvera
a.u. paragraphe 86 du. rapport de la Commission.
[A/5314] l'exposé des incidences financi~reàdllProjet
derêsolution .. VI. ·Je·metsmaintenant ..aux 'VOix ,le
projet defêsolution "10. ". . '.' .'.' . "i" .,

A l'un;i;"irplfê,le projetde··résolutlon.VIest àdopté.
1 ,'.',"-': .,.', " ';'>"'.,,-'~',;'·,r,:;. \":':"::':

'1\·29. .Le PRÈSIDEN:T. (traduit •d~ .1'anglais):Leprojet .
derésolutipn 'VII àiêt~'adoIlt~hl'unanimitêparl~"
Troisi~meèommis$i()n.:puis..jeponeiidêrer··quel'Âs~
~em.blêe l'adopte aussi ltl'unanimitM·' . " '.'

"
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Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme

RAPPORTS DE LATROISIEME COMMISSION (A/5277)
ET DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/530G)

43. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'Assem
blée gênêrale va maintenant passer au trotstëmepomt
de son ordre du jour, le rapport de la Troisi~me

Commission sur les servioes consultatifs dans le
domaine des droits de l'homme [A/5277]. Le rapport
de la Cinquibme Oommtsston sur les incidenoes
finanoibres du projet de résolution qui y figure a été
distribué [A/5306].

44. Mme SIVOMEY (Togo) [Rapporteur de laTrol
sfëme Commission]: J'ai l'honneur de présenter h.
l'Assemblée ,générale: le rapport de la Troisibme
Commission (A/5277) relatif au point 80 de l'ordre
du jour, intitulêilServices oonsultatifs dans le do
maine des droits de l'homme".

45. La Troisi~rrie Commission a examiné cette
question en mêke temps que.lea chapitres vm et IX
du rapport du Oonseüêoonomtqae et sooial [A/5203],
qui font l'objet d'un point distinct ..... le point 12 - de
l'ordre du: jour. -Un rapport séparé [A/5314] èst donc
présenté 'Il l'Assemblée sur cet autre point.

46. Depuis l'institution, en, 1955, du programme de :,.
services consultatifs dans .Iedomaïne des" drQits de ,.
l'hQnùne [résolution 926 (X)], .des.améliotation~
constantes y ont été apportées et. il s'est avéré que

le projet de rdsolution VII est de tous les peuples sans distinotion de raoe, de cou..
leur ou de religion, comme il est stipulé dans la
Charte des Nations Unies.

37. Les deux projets de dêelaratton aux~els se ré..
fbrent les projets de résolution BetCdevront d'abord
~tre rédigés par la Commission des droits de l'homme
et ensuite soumis li. l'Assemblée générale lors de sa
dix-huitibme session.

38. Les deux projets de convention devront également
être préparés par la Commission des dr(":ts de
l'homme et soumis li. l'Assemblêegénéraleeil;','Jsible
li. la dix-neuvïëme session, mais, en tout état de
cause, au plus tard li. la vingtibme aesston,

39. Au nom de la T..-otstëme Commission, j'ai l'hon..
neur de recommander li. l'Assemblée génêralel'adop..
tton des projets de résolution A, B et C.

40. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je n'ai
reçu aucune demande t.i 'explioation de vote et je vais
donc mettre aux votx les trois projets de résolution
figurant dans le rapport de la Troisibme Commission
[A/5305]. Le projet de résolution A a été adopté h.
l'unanimité en ccmmtssïon, L'Assemblée générale
désire-t-elle aussi adopter le projet de résolution
li. l'unanimité?

A l'unanimité, le projet de résolution A est adopté.

41. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le projet
de résolution B a été adopté aussi li. l'unanimité par
la Commission. Puis-je considêrer que l 'Assemblée
l'adopte aussi à l'unanimité?

A l'unanimité, le projet de rëeolution B est adopté.

42. Le PRESIDENT (traduit de l 'anglais~: Le projet
de résolution C a été recommandé aussi li. l'una..
nimité par la Commission. L'Assemblée générale
désire-t-elle aussi l'adopter li. l'unanimité?

A l'iuuuümitë, le projet de résolution C est adopté.

POINT 80 DE L'ORDRE DU JOUR

Manifestations de préjugés raciaux
et d'infolérance nationale et religieus~

POINT 48 DE L'ORDRE DU JOUR

A J'unanimité,
adopté.

30. Le PRESIDENT (traduit de l 'anglaiEi): Je donne
la parole li. III représentante de la Grboe POUA' ex
pli~er son vote.

31. Mme MANTZOUUNOS (Grbee) [traduit de l'an
glnis]: Ma délégation avait voté pour la résolution
oonoémant la ratifioation de ln Convention uniq'o.le
SUl' les stupéfiants lors du vote li. ln Troisibme Com
mission. Toutèfois, noua nous sommes abstenus en
sêance pltmibre. En expliquant son vote, la délégation
de la Grbee demande qu'il soit consignê au procës
verbal qulb. son avis le texte définitif de la Conven
'tion uni~e,,-sur les stullêfiants ne répond pas aux
objeotifs de la convention dont son gouvernement
avait auparaVal'lt approuvé la rédaotion et la conclu
sion. Pour oe nlotif, mon gouvernement a ratifié le
8 novembre 1962 le Protocole de 1953 sur l'opium,
qu'U consfdëre comme un instrument international
de gr:.mde importanoe parce qu'il assure un contrôla
international de, la produotion de l'opium qui est tm
dea prmotpaux produits faisant l'objet d'une attention
mtemattonale en matibre de contrôle des stupéfiants.
L'instrument de la ratification du Protocole de
l'opium par la Gr~ce sera déposé prochainement
auprès du Seorétaire général de l'Organisation des
Nations Unies.

RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (A/5305)

32. Mme SIVOMEY (Togo) [Rapporteur de la. T;roi
stëme Comnûssion]: J'ai l 'honneur de présenter le
rapport de la Troisibme Commission [A/5306] relatif
au point 48 de l'ordre du jour de l'Assemblêe géné
rale intitul~ "Manifestations de préjugés raciaux
et' d'Intolêrance nationale et religieuse". La Troi
s~~me Oommtsston soumet li. l'approbation de l'As
semblée générale trois projets de ,rêsolution qu'elle
a adoptés li. l'unanimité.

33. Le projet de résolution A s'inspire d'un texte
que le Conseil économique et social a transmis 'Il
l'Assemblée générale par' sa résolution 826 B (XXXII)
du 27 juillet 1961. La Commission a apporté des
changements li. ce texte en y incorporant deux amen
dements aux termes desquels l'Assemblée inviterait
les Etats Membres, les institutions spéciaiisées
et les organisations non gouvernementales intéressées
li. rendre compte au Secrétaire général des mesures
qû.'ils auraient prises pour donner suite li. la réso
lution, et prierait l~ Secrétaire général de présenter
'Il l'Assemblée géné:i.·ale, lors de sa dix-huitibme ses
sion, un rapport sur la mise en œuvre de la réso
lution.

34. Le projet de résolution B pr(3voit la prépar-ation
d'un .projetde déolaration et d'un projet de oonvention
sur l 'élimination:jde toutes les formes de disorimi
nation raciale.

35. Le projet de résolution C a trait 'Illa prépa:;"ation
d'un projet de déclaration et d'un projet de convention
sur l'élimination de toutes les formes d'Intolêranoe
religieuse.

36. '.Les d.eux projets de résolution B et C expriment
le désir cie l'Assemblée. générale de.mettre en appli
cation le principe de l'égalité de tous les hommes et



p()s~ient au Haut Commissaire. Bien quE'l nous ayons
eu nous-mêmes de grandes difficuUés h résoudre
nos propres problbmes de réfugiés, nous avons ap
porté notre modeste. contribution h l'aide aux réfugiés
algêrtens, ainsi qu'h l'aide aux réfugiés angolais. Ma
délégation a observé avec unvifintérêtla modiâoatlon
progressive de la conception du l'Ole du Haut Com
missariat pour les réfugiés. Cette modtâcattcnne
s'est pas seulement reflétée dans les résolutions
adoptées par l'Assemblée générale, mais aussi parla
souplesse qui s'est manifestéEl dans l'exercice des
fonctions, confiées au Haut Commissariat. Ma délé
gation est tr~s satisfaite que l'accent ait été mis sur
les aspects humanïtatres du probl~me.L,e :H:aut Com
missaire, exposant brlëvement la signification de ce
changement, a déclaré dans une de ses interventlons:

"Le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés n'a plus b. se prêocouper de savoir en pre
mier lteu, lorsqu'un appel est adressé au Haut
Commissariat, si les réfugiés rel~vent ou non du
mandat, ll. moins que ne se posent en fait des prq
blêmes de protection juridique. Quand il s'agit
uniquement d'apporter d'urgence une aide. maté
rielle, cerame c'est le cas précisément des nouveaux
problëmes de réfugiés, le Haut Commissariat a
maintenant la possibilité d'intervenir SUI" place
sans enquêter d'abord sur les raisons quiontpou.ssé
chaque réfugié, pris individuellement, ll. quittel' son
pays. Maintenant qu'il est dégagé de la définitIon
donnée par le mandat primitif, le terme de réfugié
a pris un sens plus spêctalementéoctal et non plus
uniquement juridique."· .

55. En conséquence, ma délégation votera pour le
projet de résolution lÛin d'apporter notre apP),li posi
tif en faveur du maintien du Haut Commissariatpour
une nouvelle période de cinq ans.

56. En ce qui concerne le deuxlëme projet de réso
lution. qui, traite du problëme des réfugIés chinois .ll.
Hong-kong, ma délégation s'est abstenue.h. la Com
mission, car elle avait l 'impression que CElUX que le
problème concerne directement faisaient, dee ré
serves. Ma délégation aurait voulu.aussi que laréso..
Iution-a'êtende ll. certaines autres catëgortes derêfu..
giés. Maintenant que laCommissionaadoptéceprC>3et.l

" ina délégation a décidé, malgré cette lacune,de voter
p:our le projet de résolution, .en se plaçant ll. un potnt
de vue purement humanttaire, .. ,

57. J'ajouteraI que mon gouvernement, étant donné
la préoccupation que lui cause "la présencedetrt:ls
nombreux réfugiés dans notre pays, 'ne pourra pas
répond,Te favorablement h l'i!JvitatiQn qui Elst faite
aux gouvernements ,. d~augmenterleur contrib~tiol1,

bien quen.ous êprouvions toute sympathie pour sa te-.
neur et ses objectifs.:

58. 1\:1. DE SANTIAGO, LOPEZ (Mexique) [traduit
de l'espagnol]~r La délégationmexica.ine àêtudiéll.
nouveau longuement le projElt de r,ésolu,tion Ilfigur,ant
dans le document A!.5333 sur le probl~tne des I.rê~..
giés chinois ,.ll.Hong-kong,· soumis"ll.llexamen.del'As-
semblée générale. ,., . ,,'
59. El1émettant .. sonyote,ma délégatiohfaitlesij~N
remarques suivantes sur.leditllrqjet: le.Mexique aen..\r
trepfis de ~r,andl:lstftchesd'intérêtnati0llal. Chaq:ue
anné~, gdceaux prog,rammes:du go~ve~l1em~I1t,.
systématiquement" exécutés, la réalisation des aspi,;,
rations populaires atteint des putsn9uyeaùxctans
les domaines du travail, de .1aprodtictiOll.'i:ièla.san~
et de la culture•.. Dans la·r,éalisation· de ces pro"

ce programme constituait l'un. des éléments les plus
dynamiques de Pœuvre des Nations Untes d(ms le do
maine des droits de l'homme.

47. Jusqu 'li. une époque rëcente, l'aCClent portait,
dans le cadre de oe programme, sur l'organisation
d'Instituts d'études régionaux; mais l'Assemblêe se
souviendra que, l 'année derni~re, elle a donné plus
d'ampleur h ces programmes afin de permettre
l'attribution de bourses de perfectionnement dans le
domaine des. droits de l'homme.

48. Cette année, l'Assemblée générale a reçu une
recommandation du Conseil économique et social
[voir résolution 889 (:KXmV) du Conseil] dans la.quelle
était exprimé l'espoir qu'h la présente session
l'Assemblée envisagerait de développer leprogramme
des services consultatifs et étudierait, en particulier,
la possibilité d'augmenter le nombre des bourses
de perfectionnement.

49. Apr~s avoir examiné en dêtllill'évolutiondupro
gramme de servioes consultatifs pendant l'année écou
lée, et aprës avoir également accordé toute son
attention ll.la recommandation du Conseil, la Troisi~me
Commission a adopté, par 60 voix contre zéro, avec
26 abstentions, le projet de résolution que j'ai l'hon
neur de soumettre h l'approbation de l'Assemblée
générale.

50. Je dois attirer l'attention de l'Assemblée sur le
rapport de la Cinqui~meCommission [A/5306) concer
nant les incidences financi~res du projet de réso
lution présenté par la Troisi~meCommission auquel
je viens de me référer.

51. En conclusion, je recommande ll. l'Assemblée
générale d'adopter le projet de résolution contenu dans
le rapport de la Troisi~meCommission.

52. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Puisque
personne ne demande la parole pour expliquer son
vote, l'Assemblée va maintenant statuer sur le projet
de résolution qui figure au paragraphe 16 du rapport
[A/5277).

Par 80 voix contre zéro, avec 41 abstentions, le
projet de résolution est adopté.

POINT 42 DE L'ORDRE DU JOUR

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés:
09) Rapport du Haut Commis~aire;
~) Question du maintien du Haut Commissariat

RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (A/5333)

. Mme Sivomey (Togo), rapporteur de la Troisième
Commission, presente le rapport de cette oommiesion,

53. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole aux représentants· qui désirent expliquer
leur vote.

54. M. MISHRA (Inde) [traduit de l'angillis):"'per
mettez-moi d'expliquer bri~vement le vote de ma
délégation sur les deux projets de. résolution recom-,
mandés . par la Troisi~m.e CommIssion sur cette
question. Ma dêlégation s'est abstenue, l~s années
précédentes! dans les votes sur .Ies rêsolutionsrela..
tives "au. rapport, du .: Haut CommisElaire pour les
réfugiés, pour des motifs .• qU'elle a souvent expliqués
et. qui sont bien, connus. Malgré nos .abstentions, ma
délégation n'était pas sans appr~cierl'œuvr.ehutnanI"
taire accomplie par .le HautCotnmissâire.·· En. fait,
en de nombreux cas nous avonsal'Puyé les résolutions
relativesll. de .!JouVea"'lxprobl~mes,de réfugiés. quise



68. M. CHOW (Chine) [traduit de l'anglais]: Comme
l'a souligné un des orateurs b. la Troisi~meCommis
sion, là résolution qui' vient d'être adoptée sur la
question des réfugiés .chinois 11 Hong-kong est une
verston êdulcorêe du projet original. Je désire expli
quer brtëvement- les .considérations et les espoirs
dont la délégation chinoise s'est inspirée en votant
pour cette verl'lion revisêe,
69. L'aide aux réfugiés chinois est une question hu
manitaire. C'est dans cet esprit que Iarêsolution a
été présentée et adoptée. Sensible 11 cet esprit, ma
délégation doit exprimer des remerciements stneëres
11 ses auteurs et 11 ses partisans.
70. Depuis la discussion qui a eu lieu 11 la Troisi~me

Oommisston sur cette question, la presse a publié
de nombreux articles en provenance deHong-kongsur
la misëre des réfugi~s chinois dont le nombre ne
cesse des 'accroître, ce qui justifie pleinement l 'Ini
tiativeprise par ceux qui ont proposé cette résolution
et son adoption pal l'Assemblée générale. Dans les
deux demiëres semaines, le journal TheNe-~·':york

Times a publié trois longs arttcles safatssaï.te.' sur
la question. L'un d'eux faisait un récitimpressionnant

" de la mort tragique de 19 femmes ~tenfants,·qui,

comme beancoup d'autres, essayaient'Je ,s'enfuir h
Hong-kong par mer, mais qui ont disparulorsquel~ur
bateaus 'est.retoul'né. 'Les ,deux. autres articles ré'"
v~lent le dénuement·' desréfugiês qui ontréus~i11
a~tein<i..r~H6ng-kong;et l'aide dQt Us ont besoin.

71. Poussés par .leur .noble dêsir de soulager les
souffrances de cesrêfugiês et conscients des nom
breuses ··limitations qu'imposent .les cir~p:p.stances,

l~~ auteurs. bnt présenté I.e projetde rêsolqtii:mprimi-·
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L'appel oommenoe par le Japon, dont le nom est~
tiré au $ort par le Pré$ident. • c

li
rotent l.lour: Japon, Jordanie, Liban, Libêria, Libye,

Luxembourg, Madagasoar, Mexique, Pays-Bas, Nou
velle-Zélande, Nioaragua: Norvllge, Panama, Pa
raguay, P~rou, Philippines, Rwanda, Arabie Saoudite,
Afrique du SUd, Espagne, Thailande, Trinité et Tobago,
Turquie, Royaume-Uni de GJ:'ande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Yé
men, Australiey Autriohe, Belgique, Cameroun,
Canada, République oentrafrioaine, Tchad, Chine,
Colombie, Congo (L!!lopoldville), Costa Rtca, Dahomey,
Danemark, République Dominicaine, Equateur, Sal
vador, Ethlopie, Fédération de Malaisie, ~'ranoe,

Grllce, Guatem'ala,o Haitl, Honduras, Islande, ïnde,
Iran, Irlande, Iaraël, Italie, COte-d'Ivoire, Jamal'que.

Votent contre: Mali, Mongolie, Maroc, Népal, Po
logne, Roumanie, Somalie, Sy:rie, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
sooialistes soviétiques, République arabe unie, Yougo
slavie, Albanie, Algérie, Bulgarie, République soota
liste soviétique de Biélorussie, Cambodge, Cuba,
Tohéooslovaquie, Ghana, Guinée, Hongrie.

S'abstiennent: Mauritanie, Niger, Nigêria, Pakistan,
Portugal, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, SuMe,
Tanganyika, Togo, Tunisie, Ouganda, Haute-Volta,
Venezuela, Afghanistan, Argentine, Bolivie, BrésU,
Birmanie, Ceylan, Chili, Chypre, Finlande, Indonésie,
Irak.

Par 58 voix contre 22, avec 26abstentions, le projet
de résolution II est adopté,

67. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au reprêsentant de la Chine pour expliquer
son vote.

grammes, dans la.solution de ses problbmes intérieurs
et dans ses efforts pour atteindre le mieux..'être pour
le" plùs grand nombre, mon pays a mobUisé toutes
les resaouroea dont n dispose afin (l'obtenir le déve
loppement intégral qu'U se propose. Mon pays ne
pourrait rien distraire de ses efforts ni de ses
ressources, ~.antsur le plan économique que sur tout
autre .~ ')lan" sans'mettre obstacle tl. son programme
économique.

GO. Mais, d'autre part, mon pàys ne reste pas sourd
aux principes humanitaires qui animent ceux qui se
sont engagês tl. ~lorter assistance aux secteurs de la.
population se trouvant en difficulté du fait de leur
condition de réfugiés. S'inspirant de ces principes,
ma délégation émettra un vote favorable au p1'Ojet de
résolution II tel qu'U figure dans le document A/5333.

61. Mme NIKOLAEVA (Union des Républiques socia
listes soviétiques) ftraduit dCï-russe]~ La délégation
soviétique a exposê son opinion ct 'UI1(, manlëre dé
taillfle au cours de la discussion Ua Troisi~meCom
mission [118e~me et 1l91~me sêaneeel sur le rapport
du Haut Commissaire pour les réfugiês [A/5211/
Rev.l!Add.!]; maintenant, allant l'adoption en séance
pléni~:re, eE;; tient.tl. expliquer son vote.

62. Etallt donné que le nombre des réfugiés dans les
pays d'Afrique va croissant, étant donné aussi que le
gros de ces réfugiés relevant du Haut Commissaire
est constitué de gens venus de pays africains pour
échapper aux persécutions menées contre les mouve
menta de libêl'ation nationale, la délégation soviétique
n'a pas d'objections 11 f01'muler contre la prorogation
des fonctions du Haut Commissaire. Cependant, le
projet de résolutionportant sur cette question [A/5333,
projet de rêsolution 1] contient plusieurs dispositions
quela délégation soviétique ne pouvait approuver. 11 la
Commission et qu'elle ne peut approuver mair\tebant.

63. La délégation soviétique estime que~ dans les
questions relatives 11 la solution du problème des
réfugiês, on ne peut compter uniquement sur l'acti
vité du Haut Commissaire. Afin de résoudre ce pro
blëme dans les pays d'Afrique, il faut avant tout, dans
les dêlals les plus brefs, traduire dans les faits les
prîncipes de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1514 (XV)].

64. ,Quant au projet de résolution [A/5333, projet de
rêsolutton n] sur le problème dit des "réfugiés chinois
11 Hong-kong", il ne fait aucun doute que ce projet est
dicté non pal' sollicitude envers les réfugiés, mais
bien par des motifs d'ordre purement politique,. et
qu'il a été âéposédansun dessein tr~s net de provo
cation. C'est ce que de tr~s nombreuses délégations
ont souligné au cours de la discussion devant la Com
mission. Aussi la délégation soviétique rejette'ct-elle
cep.rojet de rés()liltion.

65. .Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous a11()~!3

m:alntenantprocéder au vote sur les deux proj'ets da
résolution: figurant dans le rapport de ·la Troisi~me

Commission [A/5333]. Je mets maintenant aux voix
le projet de rél3olution 1.

Par 99 vot» oontre zéro, avec une abstention, le
. projet de résolution lest adopté,

66. Le PRESIDENT (ttaduit de l'anglais): LevotepaJ:'
'appel nominal a. été .. demandé s'ur le projet.de réso
lution II figurant dans le rapporfde la .Troisi~me
C()mmission fA/5333]. .. •

Il es t prooédé au vote par" appel nominal,·'
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tif en vue de parvenir ll. une applioation plus effective
du prinoipe dont s'inspirait la résolution 1167 (XII)
adoptéepar l'Assemblée générale il y a oinq ans.
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82. De loin la, plus inquiétante des attitudes ad?ptées
par le Portugal sur la questido"de lr~ngola'estsa
doctrine fictive qUi fait de!'Angola une)partie du
Portugal. Ce mythe a déjà été réduitànéant dans le' cas
de.. Goa." Néanmoins, le Portugal continue "àprételldre:
qu'il s'app1iqueb.l!Angola~ Même si nousadmettons
un instant ,pour .les beso~ns.de ladtscus~ionqu 'une
telle ,dQctrine.estplausi})le, personnene peutméçon
naïtré. la n~cessité '~li· consentem~nt pesgouvèrné$
dans tout:systbine de gouvernement•. Dans-. ladécla:-"·
rationqU'itafaite'hcettetribune, le. rêpr~s~ntant'"
du Portugal n',a·pasdit la moindre parole ausùl~tde
la ...rëconnatsàabce .par •• son,gou'vernement.du drqitdu
peuple .• angolais hla lil:!re détermination. "Si..'1ê"portu-·
gal refttseJlu.PElupleangolai,S , Je. .droit' de péçider:
lui,:"mêmelie -son destin poUtique, nous devons ïecon-.
damner du (lhef d13colonialisme l;!QUSSa for,rile,!â,}plUs '.,
htdeuse, ,Ce n.'est .pas .. tout •. Quand lepeuple.d~"HAn- .,/
gola, porté par lanou,velle vaguedellationalislrie>qtii .:
dêfè;';,lesur, toute 1~.AfI'ique,y~",;~Xigê=légitimertl~ntde·
m'ililleures conditions de vie et le'droitpè p~ticiper

ri" ,.' -, c-:.: .(}

.' POINT 29 DE L'O RD RE DU JOU R
La situation en Anllola; rapports dt, Sous·Comlté cQn$tltu~

aux termes cle la résolution 1~03 (XV) de l'Assemblée
générale et du Gouvezr."ment portuguls (suite)

78. ~. COLLIER (SierraLeone) [traduit de l'anglais]:
Je tien~d'abord b. exprimer la vive reconnaissance
de la d6légation du Sier;r,a Leone au Sous-Comité
chargé ct'e:taminer la situation en Angola, qui a su si
bien s'acquitter de la tâche difficUe que l'Assemblée
générale des Nations Unies lui avait confiée. 'Le rap
port [A/5286] prêsente une étude concise de la situa
tion en Angola et ma. délégation appuie entiërement
les conclusions et recommandettons du Sous-Comité.

79. Cependant, malgré ce rapport et les déclarations
et les appels qui se sont fait entendre de 'divers cOtés,
le Portugal perstste dans sa politique intransigeante
d\;l rêpresston et de destruotton massive. En bit, il y a
quelques jou~s, nous avons malheureusement entendu
le représentant du Portugal prendre l~ P;llroleà cette
tribune [1l83~me séance] non,~eul,ementpoul'critlquer
vivement le rapport du Sous-Coiulté, mais J1,ussi pour
défendre la politique du Portugal en Angqla..

80;\ La question fondameitfale dans oe'débat est de
saVoir si les Nations UnieSl'td:lD tanl qU'organisation
vouêe h la cause, (le Iapatxet aux priuëipes de la libre
détermination et de l'indépendance si clafrement
exprimés dans la Charte; peuvent:~1llquerde recon
naïtre que les événements qui se p,;,<rôuisént actuelle
ment en Angola sont trës menaçants et constituent
une violation flagrante dl:') tout ce que l'Organîs~tion
représente. . '

81. Au dêbut, le Portugal a essayê de nous faire
croire que les événements en cause n'~taient que des
troubles qui seraient rêpriIIiés en quelques.,mois.
Le Portugal a en fait prétendu" quIon répau.dait sur
les troubles d'es nouvelles alarmistes qui. avaientpour
origine les mensonges et les dêtr~ctiollSde ceux qui
formaient une conjuration internationale contre luî,
Maintenant, de son.spropre aveû, il" est difficUe d.e
nier que le ~qrt\lgal-ait menti au monde au sujet de la
vê:t'itable .situation en An~la. Mainten.mt, en effet~
,nous •avons"entendu le'renrêMentant dUPortugalparlèr
. de ce qu'il ài appelé des ' 1Yactivités terroristes" et'
dire qu'on-exerçait en Angola une "vigilance îhtënse
dans laquelle l'aviation'I!lilitaire joue nécessairement
un rôle", \1'
-,

73. En même temps, l'omission de toute mention
des réfugi~s chinois ll. Macao causera quelque désil
lusion aux personnes déplacées qui s 'y trouvent.
Lorsqu'elle a voté pour oette résolution, ma dêlê
gatf.on !l tenu compte des considérations suivantes.
Dans le cas des réfugiés chinois ll. Macao, riOUS vou
drions être certains que, s'il n'en est pas question
dans la résolution, ce n'est pas par manquedesym....
pathie de la part de Ia communauté internationale,
mais plutOt parce que le,'Gouvernement portugais a
déjh pris l'initiative d'un vaste plan de réinstallation,
Nous avons le ferme espoir que ce plan se concréti
sera aussi vite que possible gr~oe h l'aide généreuse
de toutes les sources que les autorités portugaises
ont sollicitées. '

74. Quant aux réfugiés chinois ll. Hong-kong, ils trou';';'
varont peut-être quelque réconfort dans le fait que
les Nations Unies au moins ont tenu ll. ne pas les
oublier. En outre, c'est l'esprit de la résc,li.,~ion qui
importe et c'est lui qUi tracera le cours des faits
futurs. A ce sujet, ma délégation est heureuse que
le représentant des Etats-Ul::\is &.it annoncê ll. la Troi
siëme Commission [1l91bme séance] que son gouver
nement augmentera de façon substantielle ses contri
butions h cette noble cause. Qu('ll que soit le nom
donné aux réfugiés, le gouvernement de Hong-kongqui
s'est sêrteusement occupé de leur rêinstallation doit
être désireux d'obtenir des secours plus importants
pour soulager' leur mtsere, Avec une aide extêrleure
aooruex'Ie gouvernement de Hong-kong pourra faire
davll-utage.

72. Llii résolution que nous venons d'adopter aujour
d'hui réaffirme l 'lntêrêtde la oommunautê inter
nationale pour oette question, ce dont les réfugiés
de Iiong-kong seront naturellement trës reconnats
sants, bien que les dispositions de la résolution
puissent leur paraître ne pas répondre toutll. fait ll.
leur attente par comparaison avec leurs besoins.

75. Quant au rôle du Haut Commissaire, une souple
application de ses bons offices dépendra"du degré
d'intérêt qu'il portera h cette question. il peut~aire
autant qu'il le désire pour examiner les possibilités
de plans .de rêmatallatton h suggêrer, recueillir des
fonds et rechercher l'accord des parties intéressées.
Bref, l'obligation assumée pttr,'e Haut Oomrràssafre
aux termes de cetterésolutiorf est d'ordre moral et
son activité sera jugée en cOllséquen(:)e.

76. Bienquela résolution n'invite pas expressément
le Haut Commissaire hfairerapport sur la situatiOn
des réfugiés b. Hong-kong, il est .certain qu.e nul ne
l'accuserait d'un exoês de zële s'il évoquait la question
dans un de $esrappcr,ts. Nous sommes certains qu'il
veillera. b. ne rien omettre qui doive être. porté h "
l'attention des Nations Unies. .

77. C'est dans la perspeètive decetlétllche.morale
et •humanitaire que' ma dt'llêgation souhaite exp'?:,imer
une fois de plus sa gratitude etaon admiration aux·
auteurs de. ce plan. C'est I:en ce sens aussi"que nOUS
exprimons notre stncëre reconnaissance a tousceux
quiontapportê leur appui pour Vaclpption,d~cettè
résolution.'

.::::;-.,;
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b. la oonduite des affail,'es de son propre pays, les oel'ta~ns de leurs amis ooloninliates en ont fait Iii.
PortugaiEl ont réo.g1 aveu une duret~ et u~t) brutnllttl dure expérience avant eux.
rarement surpassées depuis l'époque de la. tyrannie 88. J"al déolaré dans \1110 prêcêdentelnterventlonsur
nazie en EU1'Ope. Les preuves des crueüea manœuvres oette question;
de répression auxquelles le P01'tugal s'est UVl'é en /
AÎ~gola sont consignOes de f~çon éolatante dens la "L(1Portugal ,~em~le vivre dans lagloif6 dupassé,
rapport du Sous-Çomit6. On ne peut niel' que'la poli- qu'il ferait mi~\1X d oublier, alo~s Clue d autrespayli
tique portugaise en Angola a tlté oelle du recours b. la comme le Royaume...Unl et III France ont oompris
violence 'Jusqulb. l'extrême pour:mnintenir l'emprise l'éSpl.'it de notre temps et ajustent leur politique
du Portugal sur Ies masses afrioainesréoalcitrantes. colontale ~n conséquence. Ils ont eu autJ:efois leurs

, moments ce grandeur, mais les historiens de i tave...
83. De telles méthodes sont vouées 'à l'écheo. L 'bis- nir rapP~'leront SMS d....t~ que la période la plus
taire abonde en témoignages de leul" inutiUtê. :Le brillant~ de leur lrlstoir& fut cella otl ces pays ont
monde en est Rnivé au point oüla sociêtê civilisée ne accepté de tancr:~e la main de l 'assoo!a~ion b. leurs
peut tolérer davantage de tels outrages aux droits anciens territolrt~s coloniaux et de les aider 'à
de l 'homme et b. sa dignité. Il faudra au Portugal un prendre dansia communauté mondiale leur place
traitement de choc pour qu'il parvienne 'à une autre de membres b. part entibl'e." [1097ème séance,
compréhension des impératifs de notre époque. par•. 87.l

M, Zea (Colombie), vice-président, prend la prëet- 89. Ma d~!ê,e.tation appuiera donc toute résolution
denee; qui reconnaftra le droit du peuple de l'Angola b. la
84. Au suzpfns, et cela est très important, on ne libre dClterminationen oonformité des principes de la
peut s'attendre que les nations d'Afrique assistent Charte des Nations Unies ainsi que des pr~cipes et
indéfiniment sans rien faire tl. la guerre d'eXtel'mi- des buts -ênonoês dans la Dêclaration sur 1 octroi de
nation menée parle Portugal contre le peuple de l'An- l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
gola, C'est pourquoi nous estimons que la sttuatlon [résolution 1514 (XV)].
est trës menaçante et risque de conduire hune viola- 90. M. WOLNIAK (Pologne) [traduit de l'anglais]:

. tion de la paix internationale. Le ConseU de sécurité L'Assemblée générale examine la situation enAngola
a, été saisi plus d'une fois du problème de lfAngola. pour la troisibme fois. A sa. session de l'an dernie:a:,
En jUill 1961, le Conseil de sécurité a adopté une l'Assemblée a adopté la résolution 1603 (XV) qui
résolution S/4835.Y dans laquelle il réaffirme la invitait le Gouvernement portugais b. appliquer en
rês.)lution 1603 (XV) de l'Assemblée générale, prie Angola des réformes visant h donner effet 'à la
le Sous...Comité chargé d'examiner la situation en Déclaration anticoloniele et qui crêattunSous-Comitê
Angola de s'acquitter de sonmandat sans retard et chargé d'examiner la situation dans ce territoire.
invite les autorités portugaises 'à cesser immédiate- Le 9 juin 1961, le Conseil de sécurité a l'êaffirmê
ment les mesures de répression. et, en outre, 'à four:- cette résolution de l'Assemblée génêrale.Y.
nir toutes facilités au Comité pour lui permettre
d'accomplir sa.tâohe rapidement. 91. A la reprise de sa selzfëme session en janvier

. dernier, l'Assemblée générale e discuté le premier
85•. Cc~e nous le savons tous, le Gouvernement l'apport du Sous-.Comitê chargé d'examiner la situa-
portugais n'a même pas pris au sérieux ni l'une ni tion en Angola.Y. Ce rapport révélait les activités
l 'a~tr~ de ces dsolutions. Outre les documents criminelles pel'Pétrées contre les Angolais par les
officiels contenant des renseignements sur l'Angola, colonisateurs portugais qui se sont a,ttiré la :répro-
qu'it a présentés aprês les avoir soigneusement bation unlveraellej le rapport réclamait l 'octrot de
chOisis, le Gouvernement portugais a çontinué.h l'indépendance immédiate au peuple angolais.
soutenir que l'Angola fait partie du Portugal d'outre... ,
mer et qu'ainsi Il.ne zelëve pas de la compétence des 92. Nous rappellerons qu au cours de cette discus...
Nations Unies·· sion les délégations polonaise et bulgare ont présenté

,. "un projet. de,résolution.§! qui recommandait notamment
86.' Ces arguments dénués de sens ont été réfutés de cesser d'exporter des armes au Portugal et d'en-
souvent h cette tribune; aussi je n'y reviendrai pas. visager l'adoption de sanetions contre le Portugal en

, Je ,me contenterai de souligner que les délégations vue de l'engager 'à se conformer aLLt résolutions de
réunies ici les ont entïërement rejetés 'à une majorité l'Assemblée. La délégation polonaise estimait alors
écrasante, Cal' ils, sont insoutenables et ne tiennent que c'était l'à le seul moyen possible de parvenir 'à
pas compte de l'opinion mondiale. une solution du problëme-angolais conformément aux
87. ,Madélégatian est d'avis que, stIe Portugal nten-r principes de la Charte et de la déclaration anticolo-
tend pas les sages conseils et averttësements qui lui niale.
spntdonnés de toutes parts" .la situation, en Angola 93. Il est regrettable que l~ projet de résolution
coptiri~el"a d'empirer. Pendant quelque temps au présenté par la Polcgneet la 13ulgarie n'ait pas été
moins',ies Portugais pourront peut-être continuer adopté ~ l 'êpoque.On a tenté de nous persuader CJ!le
leurs attaques' aériennes contre. des •paysans sans tous les moyens n'avaient pas encore Otê êputsês
défense, peu,t..@tre continueront-ils h bombarder aveu- pour engager le Po1'tugal 1l. résoudre pacifiquement le ,

'glêment les I);lassesinfortunées, peut-être des nlilliers probl~me de l'Angola et c'est ainsi qu'on a soutenu' 'i

de prisonniers africainscontinueront~ibJ'à.être dê- qu'il n'y avait pas lieu de prendre des mesures rigo'll-
tenus 'san,s jugement et 1l.allerh la mort sans juge- reuses contre ce pays.
ment. mais cela ne durera pas, indéfinimënt. Ilfaudra . ,
quecelapl"snnefin et cela' premlra certa!nement fin. 94. En conséquence. par 99 voix contre 2, avec une
I.:ieS ,Pornlgaisarl'iverontunjour b. apprendre que le, abstention, une résolution présentée par 45 Etats a
droit . triomphe', èn .fin,· de Gornpte·de la force,comme y Ibid., document 8/4835.

• " 'I , " , • • .•il Oocoments officiels de l'Aseemblée génél:'ale.seizième session,
"li boëi1mt\nts;'oftidelsdu Conseil âé's~~Urité,seizièrJ'ie année,SuI!: 8uppléltlentNo 16. document A/4978. .
..ê!éffi~Î1td'avHleI!l!l.fetjuinI961.. '",. ., ." .Ô, ., ,'. ·'~Ibid., Annexes, point 27 de l'ordre du jour, docunî~nt A/L.383~
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êta adoptée. Cette résolution 1742 (XVI) aurait pu,
n1~si qu'Il ressort du rapport du SOUs..Comité dont
nous sommes snlais [A/5286]. ouvrir ln voie l\. une
solutionpaoifique du pl'Oblbme angolais, s'Il avait été
possible d'obtenir ln coopération du Gouvernement
portugais. Onconstate d'aprbs ce rapport quependant
toute lIMnée 1962 le Sous-Comit6 n'a épargné aucun
effort l~our obtelÙr la coop6rntion du Portugal p0\.W
ln mise en œuvre des résolutions susmentionnées.
Mnlheureusement, tous les efforts des Nations Unies
et en p~rtioul1er du Sous-Comité se sont heurtés au
refus hautain et brutal du Gouvernement portugnis~

Celui-ci Il. prêfêré faire savob:' oyniquement que la
situation en Angola était tout 1\ fait paisible et nor...
male et qu'll ne oomprenait pas quels problëmea
devraien~,faire l'objet d'une solution.
95. TiOut en rejetant toutes les tentatives deparvenir
h un accord, le Gouvernement portugais a mené et
mene encore l\. ce j('lur une guerre d'extermination
contre le peuple angolafa, Le Gouvernementportugals
a donné ainsi une fois de plus la preuve du mépris
dans lequel il tien~ les dêcisfona des Nations Unies,
y compris les résolutions 'du Conseil de séourité.
n s'est montré résolu h persister 1\ l'avenir dans
cette attitude négative, défiant ainsi 1'opinionpubllque
mondiale et la volonté de l'Assemblée dont il est
membre. '
96. QueUes ccnclustcns peut-on donc tirer apr?ils une
annêe d',efforts atncëres .pour résoudre ce probl~me

brtllant de l'Angola par la voie de la oonclllation, de la
persuasion et des tentatives faites pour obtenir la
coop6rationdu Gouvernement portugais'~

97. n est devenu évident pour tous quela oonciUation
rechercMe par la résolution 1742' (XVI) n'a pas ap
porté les résultats qu'en espéraient ses auteurs et
que faute de mesures plus décisiv:eselle n'a servi
qu'ho encourager les colonisatè~],'s'Portugais.

,~ •.• ~ ,.,. c

98. Il convient de rappeler~que' la résoluU,on 1742
(XVI) réaffirme le droit inaliénable dupeuple angolais
ho la libre, détermination et h l'indépendance, et de
mande a.ux autorités portugatses de mettre un terme
aux mesures de rêpreseton contre le peuple angolais;
elle lance un appel au Gouvernement portugais pour
qù'il remette immédiatement en liberté tous les pri
sonniers politiques angolais et l'invite k entreprendre
de vastes réformes politiques et sociales et, enparû
culier, h créer des institutions politiques représen
tatives et librement élues en vue du transfert des
pouvoirs au peuple angolais.

99. Le rapport du Sous-Comité dont nous sommes
saisis souligne que les recommandations de .oette
résolution n'ont pas été mises en œuvre et que le
Gouvernement portugais non seulement n'a pas l'in
tenUon d'aooorder l'indépendance au peuple angolais,
mais encore continue de mener une oruelle guerre
d'extermination contre ce peuple en vue de briser le
mouvement de libération nationale.

100. ~e Gouvernement portugais prétend quela si
tuation en Angola est paisible et normale. Toutefois,
le Sous-Comité, se fondant-sur des témoignages irrê
futables, déclare dans son rapport que "c'est une
guerre dans toute l'acoeption du terme quisepoursuit
en Angola" [A/5286, par. 106]. Le rapport ajoute:
"Sans un rl:lglement prl~ l,tique qui réponde aux aspi
rations du peuple angolats, le Sous...Comité neyoit
auouneperspective de 'la fin prochaine' d'tL'l.e lu~te

armée qui n'apporte que ruine et mort aux Angolais
comme aux,Portugais." [!!!!!!., par. 108.]

101.' Le rllpport du Sous..com1t6 dênonce d'autres
dêolarntions trompeuses du Gouvernement portugais.
Alnsi, bien que le Gouvernement portugais préten.de
que la mujorit6 des réfugiés soient retournés en
Angola, le Sous-Comité dêolarequ'auoèmtrairedepuls
avril 1962 on a constaté une soudaine recrudescence
de l'afflux de rMugiés nu Congo. Ces réfugiés fuient
l'armée pOl'tugaise qui apporte la mort et la destruo«
tion dans leur pays.
102. En Angola, U n'y apasdeprisonnierspolltlques,
il y a seulement des dét~usdeclro1tcommun, déclare
oyniquement le Gouvernement portugais. Le Sous
Carolté a oependant constaté que les arrestations
en masse d'Angolais continuentet qu'us sont enfermés
dans des camps de concenteaüon, Le moindre soupçon
de sympathie envers le mouvement de libération
nationale est un motif s,uffisant d'arrestation; il en est
de même de la simple Possession d'un journal publié
au Congo.
103. Le Gouvernement portugn1s affirme quelapelne
de mort n'existe pas en Angola, tandlsque le Sous
Comité, SUl' la base de témoignages dignes de foi,
déclare que les exêcuttons en masse deprfsonmers
angolais se poursuivent.

104. Enfin, le Sous-Comité a signalé que le Gouver
nement portugais non seulement n'a pas la moindre
intention de préparer l'Angola h l '!ndépendanoe, mais
au contraire ne néglige rien pour rendre ce pa,vs
encore plus dépendant du Portugal sous le prétexte
que l'Angola serait partie intégrante.du Portugàl et
qu'~n~eI.·alten traiÀ .d'y êdifier une sociêté multi...
ractale, Lesprêtendues r~formes entreprises par le
Gouvernement portugais en Angola viseraiel,l.t exacte
ment ce but.
105. Le tableau que le rapport du Sous-Comité tious
donne de la situll.tion est olair et sans équivoque: le
Gouvernement pOrtugais mëne en Angolaune guerre
d'exterminationoontre le peuple de ce pays,contre.t
un peuple qui lutte pour son droith la liberté et h~.

l 'indépendance~ droit qui découle des principes de la
Charte des Nations Unies et de la déclaration anti~
coloniale. Ce droit "du peupla, angolais a été reconnu
par l'Assemblée générale des Nations Unies.,

lOG. Le Gouvernement portugais, lorsqu'il viole ces
prlncipes fondamentaux et impose au peuple angolais
le joug colonial, met au défi non seule.ment les
nations Iibres' d'Afrique, mais toute la communauté
internationale, l'ensemble des Nations Unies.
107. Il. est évident qu'h ·l'époque aotuelle, ot\
s'êvèUlent les peuples coloniaux, auèunerêpression,
aucune atrocité. n'à. pu. réprimer les mouvements
de Iibêratlon nationale et ne brifjera non plus la lutte
du peuple angolais pour la liberté et l'indépendance~

Ce juste combat mené par le peuple ang61ais recueUle
la sympathie et l'appui des nationrt'sœurs d'Afrique,
de tous les peuples déjh libérés des fers du'colo
nialisme et de tous ceux h qui la cause de la liberté,
du progrës etde~.la paix est chère. Nous tenons.h
assurer' les combattants angolais de la liberté, h
cette tribune, des sentiments profonds de sympathie
et de solidarité' que leur cause inspire h Ia nation
polonaise. , h;,

108. De 'nombreux représentants ont parlé tor des
crimes commis par les troupes portugaises en An
gola. Le peuple polonais a .êu ,ksoUffrir de crimes
semblables sous l 'oQcupation ,', de l 'oppresseU:!:, nazi
allemand pendant la seconde guerre mondiale. Les
o:rimes -oommts 'par 'les colonisateurâpôrttlgais· en

-o
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116. Dnns son r~pport, le SOus...Comitéohargéct'exa
miner la si,tuat1on en Angola déolare en termes plutôt
modérés que "1'Assembl~e générale a dono oonflê
direotement aux Etats intéressés le Goin d'agir dana
ces domalnea" [A/5286. par. 229]. Or il est assez
êvida~t que, malg:a.'6 oette responsabilité quel'Assem
blée leur a conïèrêe, les Etats qui auraient pu exer
oer direotement leur influenoe sur le Portugal ont
êgalall.,ent manqué auxobligations quileul' inoombaient
aux termes de 10. rênolution 1742 (XVI) de l'Assem..
blêe gén6rale~ En offet,si les puissants alliés du
POl'tugal avaient oonsenti h exercer sUl'lull'influenoe
nêoeasatre, la guerre ooloniale en Angola aurait
certatnement pris fin. Il est li.peine besoin de rappe
ler que sana l'aJ,de finanoitlre et le matériel militaire
reçus de ces mêmes sources en vertu des arrange..
ments de l'OTAN le Po:ctugal n'aurait pas pu mene:
la guerre contre le peuple de l'Angola.

117. Les avions müttatres q'Ji bombardent la popu..
lation oivile de l'Angola ne sont pas vendus h n'importe
qui sur le marohê, La preuve du contraire ne peut
pas en être donnée p~l' une simple dêolaratton comme
celle que nous avons entenduehier et quine résiste pas
devant les faits, car les faits sont que les Angolais
meurent sous les balles fournies par certains des
alliés du Portugal. Les protestations à\t Gouver
nement portugais qui assure que le matériel mUitaix'e
reçu en vertu des arrangements de l'OTAN ne sera
pas utilisé contre le peuple angolais n'ont évidem..
ment pas plus de valeur que son affirmation qui prê<.
sente la situation en Angola oomme enttërement
paisible et normale,

118. Mettre fin h la guerre coloniale en Angola exige
donc la cessation do la politique d'appui tacite et
effedtif dont le Portugal hênéficie de la part de ses
alliés dans la guerre qu'il mene contre le mouvement
de libération nationale en Angola. Cet appui tacite
permet au Gouvernement portugais, qui avait autre..
fois entretenu des rapports tr~s étroits avec le
ImIDe Reioh nazi, de défier l'enUbre communauté
internationale et de fouler brutalement aux pieds les
principes fondamentaux de la coopération entre les
nations et de la coexistence. pacifique. il est mainte..
nant grand temps de mettre fin 11. cette politique qui
permet au Portugal de poursuivre cette guerre colo..
niale, cette guerre quicause des souffrances indicibles
au peuple angolais et qui impose aussi un fardeau
croissant au peuple portugais.

119. Etant donné la menace h la cause de la paix
et de la sécurité Intemattonalea que reoële l'action
du Portugal. en Afrique, la délégationpolonaise estime
qu'il convient de suggérer dës maintenant que le Con..
seil de sécurité envisage l'application contre le Por
tugal des mesures prévues par la Charte. des Nations
Unies, y compris l'adoption de sanctions, comme le
propose le projet de résolution présentépar le Comité
spécial. des D1x-Sept'w [A/5238, ohap, XI, par. 44].
Nous estimons aussi qu'il faudrait imposer l'embargo
sur les livraisons d'armes et de matériel de guerre
au Portugal.
UO•.Mettre un.terme a Ia guerre coloniale en Angola
et accorder l'indépendance au peuple angolais est
urgent des points de Vue de .tous les peuples africains,
du Portugal lui-même et de la .palx mondlales O'ee]
pourquoi. nous. estimons que par un effort commun de
toutes les nations libres .nous pourrons garantir.·au

2/ COmité.sp&cial Chargéd'.étudler là situation en ce qui conc!lrne
l'application de la DÊ!claration sur l'octroi de l'indépendance' aUX
pays et aux peuples colonIaux. .

Angola sont un ex~mplo de leur pr€ltendu respeot
dES la. "dignité de l'honpn~1l dont te reprêSel\tant du
Portugal a si abondamnlent par16 h cette tribune.

109. I.e rapport du SOus...Comité souligne h juste
tiu-e que dans oette lutte h6rol~acontrel'opp".esseur

portugais le peuple angolais se fo~ge une ccneotence
nationale et resserre ses rangs. Mais, aprtls tout,
a 'est aux Nations Unies. qu'il l:lst fait app~ P--,/\l..l'
arrêter l'effusion de sang et empêche,;' que la, guerre
ne se propage h partir de l'Angola pour uller em..
braser d'autres pays d'Afrique.

110. Les Nations Unies, qui tiennent beaucoup h la
mise en œuvre de leurs résolutions sur la situation
en Angola, doivent' aider le peuple angola~s demanl~re
effeotive et prendre contre le Portugal les mesures
envisagées par la Charte des Nations trntee, Il ne faut
l)lus se fuire d'illusions aujourd'hui et oompter sur la
coopêratton spontanée du Portugal pour la solution
du problème angolals, On ne peut laisser avec indifiê..
rence le E:ùrt du peuple angolais entre les mains
des colonialistes portugais. De oette fa~'On, noue ne
pourrions jamais aider h rêaouére le problème de
l'in'dépendance de l'Angola.
111. l,a question de l'Angola, du MozambiCflle et des
autres territoires por.tugais d'Afrique est, hbeaucoup
de points de vue, liée b. celle de l'Afrique du SUd et
de 'la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland,
ainsi qu'b. celle de la sécession du Katanga. Dans tous
ces ter:rUoires, nous assistons b. des tentatives de
maintenir par tous les moyens le pouvoir des colo
nialistes blancs et de continuer 11. réprinl(;:r sans merci
les mouvements de libération nationale des peuples
autochtones d'Afrique.

112. De nombreux orateurs. ont parlé, b. cette tri
bune, de "l'alliance impie" conclue entre les colonia
listes qui exercent ~leur domination sur des terri
toires du sud de l'Afrique et font de leur mieux pour
s'opposer 11. la libêration des peuples afric~ins, inéluc
table dans cette partie du continent africain.

113. De nombreux orateurs ont souligné que cette
"alliance impie" est soutenue par de puissantes so
ciétés internationales et des monopoles internationaux,
dont les noms ont été indiqués ici ainsi que les btmé
fices fabuleux qu'ils tirent de l'exploitation des res
sources naturelles et du travail forcé de la population
autochtone.

114. Si le Portugal montre un tel mépris pour les
Nations Unies, s'il est capable de poursuivre cette
guerre coloniale cruelle en Angola, c'estpl'écisément
parce qu'il a l'appui de ces forces puissantes qui
répugnent quelque peu 11. dévoiler leur identité. Nous

. pôsons alors cette question: le Portugal est-il seul 11.
refuser d'appliquer la résolution 1'142 (XVI) de l'As..
semblée générale?

115. Cette résolution prie tous les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres
d'institutions. spêctalisêes d'obtenir que le Portugal
s 'y conforme et de' lui refuser tout appui ou toute
assistance qu'il pourrait employer 11. des fins de.ré
pression contre le peuple angolais. L'appui donné b
Ill. guerre coloniale en Angola," l'alliance avec le
Portugal, la tolérance de la politique. d'extermination
du. peuple angolais et les paroles mêmes, venues de
ces. mêmes milieux, par lesquelles on fait semblant
de condamner le Portugal,tout cela joue)1n l'Ole et
s 'ajout~ pour constituer une responsabilité commune
dans cette triste affaire coloniale.
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peuple tulgola1s aon droit fondamental: le droit b. une
existenoe indépendante et anuvorame, le droit b. la
liberté et li. la pam.
121. M. LAMANt (Albanie): Le problëme du 0010
nialisme vIent en bonne place 11. l 'ordt'e du jour de ln.
dix-septibme session de l'Assemblêe générale. OeUe
oi vient de terminer la disoussion en sêanoe p16nibl"e
sur l'applioation de Ia résolution 1514 (XV) qui porte
sur la 1!~idlltion du systbma oolonlnl et l'aooession
Il l'inciépendanoe des pnys et des peuples cotonïaux,
Se fondant sur le l'apport du Comité des Dix-Sept
ohargé d'étudier la mise en œuvre de oette résolution
et sur ceux de comttêa spêclaux orMs par l'Assem
blée générale, la Quaf.ribme Commission a déjb.
examiné les questions de la Rhodésie du Sud, du
Sud-Ouest afrioain et des territoires aclm1r'.istrês plU'
le Portugal, qui oonstituaient les trois premiers po:.nts
de son ordre du jour.

122. Au cours des débats, les puissances coloniales
ont été h nouveau condamnées par la majorité éora
sante des Etats Membres; des projets de résolution
ont êt6 auoptés proposant des mesuree plus 6ner-

,.giques et des sanctions oontre les puissances 0010" .
males qt\i, obstinément et continuellement, foulent
aux pieds les dêcislons de l'OrganisatiQn et s'ef..
forobut par tous les moyens de prolong(~r leur domt
natio!'i sur les peuples coloniaux,

123. La question de l'Angola. que l'Assemblée géné
rale a déoidé d'examiner en séance plêniëre, f;\t dont
nous nous oocupons actuellement, est l'un des pro
blëmes les plus aigus et les plus importants. parmi
ceux qui figurent à l'ordre du JOUI' de la présente
session. L'Organisation dispose d'une dooumentation
volumineuse SUl' cette question qui revient devant
nous pour la septième fols consëcuttve et ltàssembïëe
générale en aborde la disoussion à la lumière du rap
port du Sous-Comité chargé d'examiner la situation
en Angola [A/5286],des dëclarattons des pétitionnaires
représentant les populations angolaises et des évé
nements qui se déroulent aotuellement dans ce pays
viotime d'une oppressiontyrannique et d'une agression
déliMrée de la part des oolonialistes portugats,

124. La délégation albanaise tient à exprimer ses '
félioitations au Sous-Comité qui, malgré les diffi
oultês susoitées par les autorités portugaises, a
réussi à rassembler les renseignements nécessaires
et à nous donner un tableau assez olair de la situation
aotuelle en Angola. Les faits relatés dans le rapport
oonst14;uent une preuve de plus montrant que, depuis
la dernière session, la situation a beaucoup empiré
en Angola du point de vue économique et social et que
la répression y est devenuèplus férooe encore,oe
que les autorités portugatsea, ne peuvent plus voiler
par leur propagande mfJl1songère. D'autre part, les
faits montrent aussii'qu,é le J/eupleangolais." victime
des orimes les plus Inhumains et d'une agression
armée de la part des cotomattstes portugais, deve
nant chaque jour plus oonsotent du fait'que les oolo
.nialfstes. n'abandon"eraient .jamais de· bon. gré .les
territoires qu'ils occupent en Afrique, a renforoé sa
lutte et combat avec plus dtàeharnement et les armes
à la main contre l'oppresseur séculaire.

r

125. Depuis déjà deux ans, les événements enAngola
évoluent aune telle allure qu'ml peut avec raison et
pleine .confiance s'attendre Il. d.eschangementsd~ci
sifsda..nsla voie de la ~ibêrll.tion et de l'indépendance

.dupeupl13 angolais,

" N
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126. Le fnit que le Portugal, jouissant de l'aide
multUatêrale de ses alllês de l'OTAN, mene l'Wle
des guerl'es colontalee les plus oruelles, ne ohangera
pas le cours des événements; il ne sera pas en
mesura - cela ne fait aucun douta - d'arrGter la
lutte armée de libération nationnle dupeuplenngolais.

127. Le gouvernement Salazar, aprl)s avoir refusé
oatégoriquement ,de s'aoquitter de ses obligations
internationales et de respeoter les décisions de l'As
semblée générale, cherche ll. freiner -la marche des
événements 'en AngoJJ,l en répandarat des promesses
de :réformes admmlstrativea et eccïatea, promesses
qui Oolatentcomme dea bulles da savonparoèqU'elles
n'ont rien de oommun avec le désir dupeuple angolais
de ee dêfair&, une fois pour toutes et oompltltement,
du jougooloniu1.)

128. oea prétendues l'Mormes ne peuvent induire
en erreur personne] le snohant, les oolonialistes por
tugais s'efforoent en même temps de renf8roer par
d'autres moyens leurs positions dans les ooïontes,
C'est dans oe but qu'ils ont envoyé en Angola plus
de 40 000 soldats bien équipés qui, pat' des opérations
de grande envergure oontre les oomba~nts de la
liberté et les populations, sëment la terreur par~ut
où ils passent. En même temps, une force de poÙoe
oonstdërable se livre l\. des arrestations et à des
persêcutlcns massives. Malgré les résolutions deij
l~Assemblêe générale et du Conseil de- séourité,
malgré les appels de l'opinion publique mondiale qui
ont invité le Portugal à s'abstenir de toute r~pression

armée contre le peuple angolais sans défense, le
Gouvernement portugais a oontmuêet a renforoé les
actions militaires et les autres mesures de ré-
pression. .

129, DepUis près de deux ans, le peuple angolais
s'est engage dans la lutte antiooloniale et ànti
impérialiste. S'appuyant sur ses propres turoes et
jouissant de la. solidarité des pays africains et de
tous les peuples épris de liberté, le peuple &lgolais
a entrepl:is WÏe révolution populaire' qui lui ouv:i.'o
largement la voie vers l'indépendance nationale.

130. Les déclarations faites, le 27 novembre 1962,
devant la Quatribme commtsstou par M. Holden
Roberto, représentant du Front de libération natïonale,
ne témfJlgnent-elles pas de la force et de la vitalité
de cotte révolution populaire et de la oonfianoe ferme
du peuple angolais dans la viotoire? n a dit:

"Nous sommes en état d'ar~aoher nou~rm€5meà
la vlototre; et en même temps nous oomptoi1aauà'si
sÙX' l'aide des pays qui cMr!ssent la.Iibertê et"sur
calle de tous les hommes dcfbonne·vo~bn~éll.,ft

13l e En contradiction avec ,tout ce 9,uedéolarent les
représentants portugais quiprétendent que l'insurrec
tion populaire aut'ait été écrasée, !osfaits 'tén~~ignent
d'une intensifioation des. combata, Selon des' infor
mations de sources vartëes, les patriotes ont livré
de vêrttables :batailles aux déta.ohements portugais
dans plusieurs rég~bl~S.Desouroe::fPortugai~es même,
on fait. état de combats . qui se déroulent dans lès
régions de. Noqui .et rvIaquelago ?ombo, de Dàmba
et Quimbele, de.l>e.slila MonteIro·et Sanza Pombo, de
Zala, Carmona et Ngàge, de Nambuangongo èt Qultexe.
Ces info:rmations rappOrt~nt que· les .partisans ont
adopté la taotiquedu· coup de poing et agiss~nt par
petitsgrou~es.·,et à coull so.r.

Ji Dêc1àratioÏl taIté à la1398ême sêiinœde'iaQuil'tri~El Commls~.
sion. dont les.comptesrelldus ,sClntpubU,és 80ûsformèâlialyrlqliè•..
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132. Les régions Ubér6es de'i'!i~ent de pt~s el\plus toutes les mesures néoessaires pour arrater la main
vastes, l'armée de libération nationnle devient 1jllus des orimlnels sl\dlques qui font la loi en Angola.
nombreuse et les oolonlalistes subissent des p(;rtes 138. Devant de tels foUs, quelle valeur pourraient
plus sensibles et se trouvent ahaque jour devant de avoir les déolarations des représentants du Portugal
Muvelles et plus grandes diffloultés. Leur autorité et eenee de leurs fantoohes du genre de ce misérable
devient de plus en plus préo;\lre et se limite aux pétitionnah'e _qui est venu, le 4 décembre 1962,
g:ft1l1da cenœee et aux positions stratégiques. Au déposer deVal\t la Quntrl~me Commission et qui ne
mëme moment, dans les larges zon~s llbres con- pouvait mê~~ pas lire la pétition que ses martres lui
trOl~es par l'armée do libération nationale, sont avalent remise, dëclurattone, dis-je, selon lesquelles
instaurées les bases d'un nouvel Etat populaire avec tout serait PQur le mieux en Angola 00. chaoun vaque-
le.§ ccneeüs de village, les syndioats, les organi- rait paoifiquement à son travail? Il ne fait auoun
mf,\tions de jeunesso et les autrea oJ.:ganes nêoessatres doute que de tels propos ne peuvent Induire personne
fi. l'édUio~tion de la vie nouvelle. " en er;reur, d'autant plus qu'aujoufd'hui tout le monde
133. Les oolonlalistespoi'tugals, qui sentent la terre est nu oourant de ce qui se passe en Angola.
glisser sous leurs pieds, entreprennent les offensives 139. Au lieu de suivre la voie de la raison et de
de "pnoifloaUQn", de 'tr!ste renommée. Il n'est pas retirer ses troupes de l'Angola, tandis qu'il n'est
besoin de dlJ:e oe que représentent ces dernières, pas encore trop tard, le Gouvernement portugais
car tout le monde salt que les oolonlalistes, de la continue à prétendre que les réformes ennoncëes
même façon que les oooupants fasolstea au cours de l'année demtëre oonstituent un pas vers le rëglement
la seconde guerre mondiale, Ianoent do telles offen- du problëme angolais. Oependant, l~on sait fort bien
stves militaires pour semer la terreur parmi la que oes réformes ne sont pas en faveur de l'auto-
population, dans le but de l'obliger à n'aecorder détermination et de l'indépendance du peuple ango-
auoune _aide aux ccmbattants de la. liberté et pour lais, mais que, tout au oontraire, eltes tendent à
détruire tout oe qui pourrait servir de base à l'ar- oonsolider l'intégration politique de l'Angola au Por-
mée de libération. tugal, Le Gouvernement de Lisbonne ne peut même
134 Ainsi en Angola des villages entiers sont pas cacher ses rêves absurdes et ohimériques, et il

. 'i' t t d prëpare de nouveaux plans pour prolonger sa domina-
rasés par 1 armée portugaise, des assas?ina sees tlon ;oloniale en Angola et dans ses autres oolontea,
ll1llssao~es en masse sont perpétrés pa, les foroes Est-oe que le plan publié le 26 août 1962, selon lequel
mil~taires et les foroes de polioe, des milliers toutes les colonies portugaises deviendraient formel-
d'hommes, de femmes et d'enfants tombent sous les té t d P tu l re t as un
balles ou meurent des tortures les plus atroces que lement partie in gran e u or ga, n s p
l'on puisse imaginer. nes preuves irréfutables témoignage de, plus en oe sens?
montrent que pour la destruction des centres à'habi- 140. En ce moment 00. la question de la libération
tation, les Portugais se sont servis de bombes au de tous les peuples coloniaux est à l'ordre du jour et
napalm et que les aviateurs fasoistes de Salazar ne souffre aucun retard, lorsque 1'0pinio~ publique
poureuivent, dans les forêts la population qui fuit pour mondiale demande, de plus en plus, qu'îl soit mis fin
éohapper aux bombardements et aux Incendies. au systeme colonial, et alors que, sous la poussée
135 Le journal L'Avant-garde organe de l'Union grandiose des peuples, le oolonialisme, avec toutoe
~~ocaine du travail éorivait qu:unofficier portugais qu'il oontient de pourri, s'éoroule, le Portugalper-

,--- slste à vouloir maintenir- sous sa domination des
qui avait partioipé à un de oes fameux exploits avait populations qui sont beauooup plus nombreuses que
d~?la~é au correspondant de la revue américaine la population portugaise, et des territoires qui sont
L~· jusqu'à 50 fois plus grands que le territoire portu-

"J'est'"IDe que nous avons tué au moins 30 000 de gais.
oes bétèé sauvages. Il yen a encore probablement
200000; nous avons l'intention de les exterminer 141; On peut se demander, à juste titre, oomment
toutes des que la saison sëehe commencera." il peut être possible qu'un pays relativement petit

et pauvre oomme le Portugal puisse faire faoe aux
De telles dëcfarations se passent de commentaires. énormes dépenses indispensables pour mener une
Elles témoignent du mépris des colonialistes pour telle guerre d'agression. De nombreux représentants
l'être humain ,et de la hatrie que nourrfssënt ces qui sont venus à cette tribune ont' donné une seule
maîtres contemporains d'esclaves pour les popu- r~ponse à oette question. Tout le monde est dtaooord
lations qU'ils ont exploitées jusqu'aux os durant sur le fait que oe sont les pays membres du bloc
des stëclés;" c\ agressif de l'OTAN, alliés du Portugal, et enpremier

{i lieu les Etats-Unis, qui, en fournissant armes et ma-
136. Ainsi qu'il ressort du rapport du Sous-Comité tériel de guerre et toute asetetance, militaire, ëcono-
et dfautres sources d'information de bonne foi, des .
atrocités Inouïes et des sévices de tous genres sont mique, politique et morale, au Portugal, l'aidentainsl
commis par les Por'tugais oontre la population ango- à poursuivre cette guerre de rapine.
latse, De nombreux Angolais ont subi des tortures 142. Mais je voudrais citer à ce sujet les paroleë
atrooes, des milliers d'entre eux sont envoyés dans prononcées le 6 novembre 1962, par M. _Mondlanë,
lEls camps de concentration ou en prison; des dizaines président du Front de UOération duMozambtque, de-
de milliers sont _oontraints d'abandonne» leur foyer vant la Quatri~llle Commission: (-
pour se réfugier dans.les pays limitrop~es. "Lorsque la guerre d'Angola aoommencëI'annëe \,

. 137. Je ne veux pas entrer dans les"'d~tails des derniëre, des contingents de certaines puissances - .
méfaits et-des crimes oommis -par les colonialistes ocoidentales ont été dépêohés à la rescousse des
portugais contre les populationsafrioaines. Plusieurs autorités portugaises. NOliS sommes sdrsquel'ar-
orateurs, quim'ontprécêdé dans oe débat, nous ont mée pol'tugaise est équipée par les pays membres
déorit des faits et des aeënesbcmtbles qui nous in- de l'OTAN et c'est oela qui rend possible le main- b

citent à demandee -instamment'la mise en œuvre de tien de oette armée. Nous élevons la plus -vive
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protestation oontre l'appui que l'OTAN offre Il ln
guerre ooloniale en Afrique, et noua lançons un
appel aux N~ttons Unies pour qu'elles adoptent
les mesures nêcesaatrea afin de mettre un terme
El une telle besogne.!!!."

143. Nous sommes pleinement oonvatncua que le
régime d'oppression et la gue\'re d'agression du
portugal en Angola. seraient terminés depuis long
temps sans l'aide que oelui-oi reçoit des putssances
de l'OTAN et, à notre avis, o'est l!l. que réside le
mal majeur, o'est cela qui eonstrtue l'obstaole prin
oipal à le. solution de cette question. Le Portugal
n'aurait jamais pu entreprendre cette guerre sans
être épaulé par le oolonialisme oolleotlf de l'OTAN,
et partioulitlrement par les pays qui ont des tntërêta
éoonomiques et stratégiques en Afrique. Les puis
aancès de l'OTAN fOU3.'niasent nu Portugal,çies chars,
des canons, des avions, des bombes, des mitrailleuses,
et autre matériel mUitaire. Dans les dêoombrea du
village bombardé de Fuesse Luanga, en Angola du
Nord, on a trouvé des êclats de bombes qui portaient
l'insoription "US Air Foroe". Les Etats-Unis ontfour
ni au Portugal pour pres de 300 millions de dollars
de matériel de guerre.
144. C'est l'attitude de ces putasances impérialistes
qui rend la situation plus grave ènAngola,étant donné
que le gouvernement fasoiste deSalazar se sent enoou
ragé à mener sa politique de génocide. La situation
ainsi orêêt) non seulement met en danger la vie de
milliers d'Angolais, mais oonstitue aussi lm foyer
dangereux qui menace la paix de l'Afrique et du
monde.
145. Les arguments avanoês par les représentants
de oes puissances, selon lesquels il n'y aurait auoune
preuve que le.s armes fournies par certains paY13 de
POTAN au Portugal sont utüisëes en Angola, ne
constituent aucune garantie et ne peuvent rassurer
personne. Bien au contraire, tin peut tirer ll:\ con
clusion que cela n'a été fait que pour justifier l'octroi
de èette aide, de nos jours et dans l'avemr, étant
donné que, devant le renforcement de la lutte du
peuple angolais et devant les coups que les détache
ments de l'armée de libération portent au Portugal,
oelut-ot aura de plus en plus besoin de l'aide de .
ses alliés, jusqu'à sa défaite totale.
146. Voilà pourquoi nous estimons que, si l'on veut
trouver une solution immédiate au problème angolais,
l'une des premiëres mesures que les Nations Unies
doivent prendre et mettre en application est d'inter
dire à ces puissances de fournir des armes et tout
autre matériel de guerre au Portugal.
147. De l'avis. de notre délégation, il est grandtemps
de mettre fin.à la guerre d'agression en Angola. et
l'Organisation des Nations Unies doit prendre toutes
les mesures nécessaires. pour obliger le Portugal .
à mettre en applioation les nombreuses résolutions
qui ont été adoptées, à cesser la_guerre d'agression
et à retirer ses troupes.
148.. La •déJégation albanaise adresse un appel so
lennelaux Nations Unies pour qu'elles prennent les
mesures les plus rigoureuses préwes par la Charte
de ,l'ONU contre le. PortuglÜdans le cas oü le Gouver
nementportugais c()ntinueraitàne pas respecter les
reCOmmandations et les décisions, de l'Or~Jsation.

. 149... Le peuple albanais, qui, dans un passé assez
réoent, .a. oonnu lui-même.jes so~rancesdes occu-

.Y.Dêclaràt1on"faite 11·la 1396ênte sllancede la QUatriême Commis;'
sion, dontles çomptell rendus sont publ111s sous forme anàlytl.qlle.

pations impérialistes, se sent trbs pr~s des peuples
ooloniaux et leur têmoignesn. sympathie et sn. soli...
darité entltltes. Il se sent auprbs d'eux dans leur lutte
de libération nationale contre le joug du oolonialisme
et oelui du néo-oolonialisme, ~ s'efforce de rem
placer le systtlme colonial moribond.
150. Nous Bommes oonvainous que rien ne pourra
plus arrêter le peuple angolais dans sa mnrche vers
la liberté et l'indépendanoe; et le jour ne va pas
tard61' ca l'on verra l'Angola libre se ranger aux
oOtés des pays frbres d'Afrique qui ont déjà. mis fin
à. la domination oolontale, et de toutes les autres
nations libres et souveraines.
151. Libérer les peuples du joug.oolonial h'estpas
seulement pour eux un droit légitime, mais reprê...
sente aussi un impératif de l'époque Il laquelle noua
vivons. Libérer les peuples du joug oolonial oonstitue
en même temps une grande oontl'ibution à. la sauve
garde et au renforoement de la paix dans le monde,

152. Le peuple albenais a fêté le 1er dëoembre.uveo
tous les peuples progressistes, épris d,e paix e~ de
liberté, la "Journée de l'Afrique". A cette oocaslon,
il a une fois de plus exprimé sasolidarité aux peuples
africains dans leur lutte pour la liquidation totale et
défin~tlve du régime colonial.

153. Le peuple albanais et son gouvernement ont
salué "chaleureusement l'acoession. des peuples du
continent afrioain à l'indépendance nationale et ils
se sont réjouis de les voir prendre la placé qu'ilS
méritent parmi les peuples libres du monde; Nous
avons établi avec de nombreux pays afrioains des
relations amicales que nous voulons renforcer et
dëvelopper' plus encore dans l'avenir.
154, La roue de l'histoire tourne en faveur de la
libération des peuples coloniaux et dépendants, eh
dépit des effo~·tB que déploiept encore les puissanoes
colonialistes et impérialil:l.tes. et malgré les oomplots
qu'elles ourdissent. :NQt~b'devoir est d'aider par tous
les moyens ll. l'accélération du processus de libé
ration des 'peuples coloniaux, cal' un jour de plus qui
passe entra1he de nouvelles souffrances et denou
velles viotimes.'

155. En terminant, je voudrais souligner de,nouveau
que notre, délêgation~st prête à appu.,ve'r toute mesure
susceptible de contribuer à la libération immédiate
du peuple angolais. . o .• , " :

. ' '_\!)

15l)~ M. PALAR (Indonésie) [traduit de l'anglais):
Pendant le peu de temps otl l'Angola a été placé
dev8.Ilt les feux de la rampe à l'Organisation des Na-,
tions Unies, nqus avpns ,pu. nous cqnvtl1ncre que
c'est un territoireotl le. colonialisme .estpratiqué
soua.toutes ses formes les plul:lbrutales.C'estune
plaisanterie sinistre de la part dela puissancecolo...
nialeintéressée que de présent.er, avecl'acoent de
lasinoérité, ce territoire etsorÏ peuple virtuellement
réduit à l' esclavage, Q.omme .étant partie ,intêgrAAte '
du Portugal. c ..,

15'1. En moins d'Un an, les NationsUniesontexatrtlli6
trois fois ·laquestion de la situation .en Angola/Les
discussions ·ontabouU, Il.troisrésolu,tions.= deuX '<le'
l'Assemblée· généraleet··ün:edÙ Conseil <l~'sêOurlté;.'
Dans' la'résoluti6n ·16()3 (Xv} de l'Assembl~è~ê"f
l'ale en date .clu20 àvril1961et dlUls.lar~solutidn.Si'
4835du Conseil de sécurité en.datEldU9jûirl'196r~"les'
Nations ,Unies .Qntexprimé ,·leur·••'èonvi()tiQnque'''l~<' .
persistance.de.la·sitüation.en Angolarisqu,~deInettre"
en danger ,la paix et laJjécuritéinterhatlonales.· D8.n$'·:

. i
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la' résolution 1742 (XVI) du 30 janvier 19a2, ~'Assem- 163. Le Sous..Comité termine son ohapitre sur 1'ao,,:,
blée générale a supprimé le mot "risque". Elle a tion armée et les mesures répressives du Portugal
déolaré délibérément et sans équivoque que le refus en se déolarant plus qua jamais persuadé que le
persistant, .de la part du Portugal, de reoonnaftre les Gouvernement portugais ne réussira pas à rétablir
aspirations légitimes du peuple angolais à la libre l'ordre et la paix en Angola par des moyens militaires
détermination et"lll'indépendanoeoonstitueunesouroe et des mesures de répression, et le Sous..Comité
permanente de friotion internationale et menaoe la conolut que, sans un rl;lglement politique qui réponde
paix et la sécurité internationales. aux aspirations du peuple angolais, il ne voit aucune
158. Lea rapports du Sous..Comité oonstitué aux perspective de la fin prochaine de la lutte armée en
termes de la résolution 1603 (XV) de l'Assemblée Angola.
générale, joints aux déolarations 'que des pétition.. 164. Voyons maintenant ce que les pétitionnaires
nairas de l'Angola ont faites il y a quelques jours angolais ont à dire sur la situation dans leur pays.
seulement, prouvent suffisamment que la situation Deux représentants du Front national pour la libé..
en Angola non seulement risque de menacer, mais ration de llAngbla, le président, Holden Roberto, et
menaoe en fait la paix et la séourité internationales. un autre dirigeant, M. Kounzika, nous en ont fa.it

une sombre desoription il y a une semaine à peine.
159. Les rapports du Sous..Comité portent une aoou..
sation extrêmement grave contre le Portugal, en 165. Malgré les efforts nombreux déployés par le
révélant que les autorités portugaises dissimulaient mouvement de libération de l'Angola afin de faira
la,vérité lorsqu'elles ont affirmé en ootobre 1961 que oomprendre au Portugal l'inutilité 'des méthodes qu'il
les opérations militaires en Angola avaient atteint emploie, le Gouvernement portugais oontinue li. en..
leurs obJeotifs. Le Sous..Comité n'était pas enmesure voyer des troupes en Angola pour faire la guerre
de vérifier oes affirmations sur le moment, mais les oontre le mouvement nationaliste: 200 000 Angolais
renseignements qu'il a reoueillis par la suite montrent environ ont oherchë refuge au Congo. Kounzika a
que l'action armée s'est poursuivie. appelé notre attention sur ces deux fa.its lorsqu'il

a demandé avec insistanoe aux membres de l'OTAN
160. Des témoins qui ont séjourné dans l'Angola du de faire pression sur le Portugal pour qu'il accorde
Nord pendant une semaine et demie et que le sous- une amnistie politique, qu'il mette fin a la guerre en
Comité tient pour dignes de foi ont oontesté la prë- Angola et qu'il entame des pourparlers avec des
tentionportugaise d'avoir ma!trisé la rébellion. représentants du peuple angolais. Roberto a lancê
Ils ont dit avoir constaté que la prinoipale organi- un appel aux membres de l'OTAN eh leur demandant
sation qui y dirige la révolte avait réparti ses foroes de oesser de fournir des armes au Portugal paroe
en petites unités mobiles propres a.laguérilla et avait que, selon son témoignage, oes armes sont utilisées
en outreoréé les rudiments d'un gouvernement, avec pour massaorer les Angolais. Tous deux nous ont
des éléments d'organisation politique et civlle, dans avertis que les Portugais ont organisé ce qu'ils ap-
la zone ot!. elle exeroe son autorité partout h t'exoep- pellent la "Troisitlme Foroe", organisation analogue
tion des grands centres. C'estlU'aspectnormald'une b. la formation terroriste OAS en Algérie et oalquêe
guérilla à la premtere étape du ohemin qui mëne sur elle. Ainsi, il ëst olair que nous sommes placés.
infailliblement à la viotoire. en Angola, devant l'horrible perspective d'une situa

tion analogue à oelle de l'Algérie.
166•. Le régime d'oppression institué par Ie Portugal
a provoqué une'rébellion d'envergure de la population.
L'armée de libération, malgré d'inoessantes attaques
des troupes portugaises, existe toujours et oontinue
toujours à se développer. Seul le manque d'armes l'a
empêohée de mettre l'oppresseur endéroute. L'armée
de libération restera-t-elle toujours insuffisamment
armée? Certainement non. oar les Angolais oomptent
de nombreux amis à l'extérieur. Les nouveaux pays
libres d'Afrique oomme les pays les. plus anciens de
oe continent leur apportent déjà un appui politique.
Les pays d'Asie ne restent pas en arrière. Les pays
communistes fournissent leur aide habituelle et pré
cieuse. Des pays d'Amérique·latine ont témoigné leur
sympathie aux Angolais épris de liberté. Les Membres
de l'Organisation des Nati()ns Unies, y compris les
Etats-Unis, sont presque unanimes b. oritiquer la
politique poursuivie par le Portugal en Angola.
167. Grâce à cet appui impressionnant, il n'est pas
douteux que le, mouvement de, libération de l'Angola
oontinuera de se développer. Plus vite il se déve
loppera. plus il sera oertainque cet appui cessera
de se limiter'au domaine politique. Je oiteraiùn para-:
graphe significatif ,dU" rapport du Sous-Comité, qui
rappelle la disoussion sur la question de la situation
en Angola fl la seizi~me session de l'Assemblée
générale:

, "Un cértatn. nombre de représentants afrioains'
ont dit que le sort de leurs frères africainS ne
pouvait les lai$ser indifférents; leurs gouvernements

161. En avril 1962,sbç mois seulement aprës que le
Gouvernement,portugais eut affirmé' que l'opération
militaire menëè en Angola avait atteint ses objeotifs,
une offensive portugaise d'envergure a été lancée une
fois de plus afin, selon les Portugais, de pactlier
l'Angola du Nord par la force des armes. Cette offfen
sive avait tous les aspecta d'Une,guerre moderne
non nucléaire: bombardement et" mitraillage par
l'aviation des oaohettes de l'ennemi et destruction
sans disorimination des habitations et des oultures,
oequipoussait à l'exode massif une populationoivile
tefrorisée qui cherchait un lieu sûr, ' .

162. En, juin. et en aoQt 1962, le Ministre portugais
des affaires étrangères et le représentant permanent
du Portugal ont avisé l'un aprës l'autre le Sous
Comité que la situation en Angola devait êtreconsl
,dé~'ée,comme,'paisible et normale. Sur ce pointencore,
le·' Sous-çomité· déclare dans son dernier raRPort
qued'apr~s ses recherches, dontl'étude de rapports
dé, source portugaise, il ne peut aooepter oes asser
tions. Il ne' peut pas davantage admettre que l'on
définisse les opérations en courscomme des "actions
dé ,poÏioe, d~~e .portëe limitée". Au oontraire, le
SOUs-Ço~it~estd'avis"que "c,'est. une guerre d~
tou~ l'~cçep~()ndu.terme qQ.i se poursuit en Angola"
[A/528~, par. 106J. Oui, c'est uqeguerre quise pour
suit ,~. f\ngol~et.~citerençorele Sous-Comité,
".:,:. de, tragiques pertes de vies ,humllinescontinuen~

elt.~la:/et y, continueJ;'ont·tAAt, que le Gouvernement
~r~ispe:rll.steraav~oir:r~uire parla fc:>roe
le:s~~veD.lfm,tnllt.()nallste" [ibid., par~.107J.
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fEiJ.'llient:, tout ce qui est en leur pouvoir, au sein de
l'Organisation ou au dehors, pour aider les Angolais
à accéder 11. l'indêpendance. Si l'Organisation nefai...
sait pas tout son devoir etque le peuple angolais n'etlt
d'autre choix que de continuer n.lutter pour sa li
berté, l~s gouvern~ments des Etats indépendants
d'Afrique devraient, ont"ils dit, prendre des me
sures oonoertées pour défendre les intérêts vitaux
des Afrioains." [Ibid., par. 33.]

VoU9. qlÙ est tr~s grave en vérité. Cependant, il faut
reoonnaitre que l'Angola se trouve dans une région
du monde ob le passage du statut colonlal a l'indépen
dance prend une forme qui augure mal du progrës
de la. dêcolonlsatlon dans cette région. Ainsi, encore
que l'exemple de l'Afrique du Sud eQt pu servir de
leçon.aux gouvernements intéressés, les puissances
ooloniales en Àfrique préparent les territoires dépen
dants ho l'indépendance en transférant les pOuvoirs ho
de petites minorités raotales, contre la volonté ex
primée par la m!,\joritê éorasante de la populatlon,
Ces puissanoes colonlales, soumises ho la pression
et au chantage de ln population blanche dans les
colonies, oréent sciemment et de propos délibéré une
situation qui ne manquera pas d'exploser et plus
vite qu'on ne pense.

168. En attendant, les minorités blanohes de ces
territoires, terrifiées n. la pensée 'que les majorités
africaines pourraient un jour employer contre elles
les méthodes dont elles usent elles-mêmes maintenant
contre les Africains, oherchent, assez naturellement
du reste, n. s'assurer Un soutien mutuel. Elles savent
trop bien qu'elles ne peuvent guëre compter syr leurs
congénëres blancs en Europe et dans les Amériques,
eux-mêmes embarrassés. Pour, le moment, elles se
jugent assez iortes parce que leur' grande sœur, ill.
République auâ-arrtcame, est probablement le pays le
mieux armé ,de tout le continent afrioain.

169. Cependant, les minorités .blanohes ne sont pas
du tout aveugles et elles ne vivent pas enttërement
dans un monde de.rêve ob l'on prend ses désirs pour
des réalités. Elles sont oertainement assez réalistes
pour savoir ce que sera le cours inéluctable des
événements. Elles n'en persistent pas moins n. essayer
de retarder le plus longtemps possible le jour ob .
les majorités africaines des territoires dépendants
auront conquis leurs droits. Il est clair maintenant
que pour les minorités blanches il ne s'agirait pas
seulement de retarder ce jour simplement d'Wl ou
deuxans, mais de dizaines d'années, peut-être même
de si~cles. C'est en cela qu'elles prennent leurs dé
sirs pour des réalités et cette attitude inviterait n. la
pitié si elle ne constituait pas une menace n. la paix
d1,l monde.

170. Les minorités blanches semblent disposées à
risquer une ,gqerre, et, s'il le fa1,lt, .une guerre
mondiale, n. seule fin de retarder les événements.
Les majorités ,afrioaines, et leurs- amis dé l'étranger
prennent la même attitude, sont.de plus en plus .dts
posées ho courir le risque d'Wleguerre pour empêcher
un retard. Par cette disP9sition d'esp:i:'it qui, de part
et d'aut:f:'e, leur ferait risquer l'effusion de sang pour
parV'enir ho leurs fins, les minorités et les majorités
se rencontrent. Aussi, au pointoo. en sont les choses,
l'Assemblée générale n'avait pas d'autre ohOix que
de déolarer catégoriquement dans, sa résolution 1742
(XVI) du 30 janvier 1962 que la' situation en Angola
menace la paîxet laséourité internaticnales.Ilri1est

plus question de,,"risque", d'Wlesimple pJ;'obabiUté..
Uya une .meaaoe actuelle à la paix et.a la sécurité.

171. La rêsolution 1742 (XVI) résume l'opinion de
l'Assemblée générale quant ho la ligne de oonduite
que le Portugal devrait suivre immédiatement. Il
reste aussi une tâche, ou plutOt un devoir, dont lee
amis du Portugal et en particlÙier les pays de l'OTAN
devraient s'aoquitter. Je suis personnellement eon
vainou que seuls tea pays de l'OTAN peuvent guider
le Portugal vers ce droit ohemin que l'Assemblée
générale lui demande de prendre. Roberto et KOWlzika
ont déjb. indiqué quel est le moyen de persuasion
peut..être le plus efficace: oesser de fournir des
armes au Portugal, puisque le Gouvernement portu
gais en fait manU'estemont mauvais usage en les em
ployant pour' massacrer .Ies Kngolais. Les mesures
militaires et les mesures de répression prises par
lè Portugal oontre les Angolais sont sév~rement

oritiquées même par les amis du Portugal b.l'OTAN.
Cependant, ils doivent se rendre compte que les
livraisons d'armes qu'ils continuent de faire au
Gouvernement portugais ne font que perpétuer cet
état de choses scandaleux. Ils doivent aussi com
prendre certainement qu'ils affaiblissent leurposition
générale dans le monde par leur peu d'empressement
n. mettre fin b. ces livraisons d'armes. En d'autres
termes, il est de leur propre intérêt de cesserde
fournir des armes au <Portugal. Les peuples dépen
dants d'Afrique savent bien que les pays oommunistes
appuient aotivement leur cause.

172. La situation en Angola pourrait être redressée
sans r"'ue si le Gouvernement portugais se déoidait
n. aglr'_.Jmme l'Assemblée générale l'y a invité en
janvier dernier. Les dirigeants des mouvements de
libération en Angola ont fait savoir n. plusieurs re
prises' qu'ils désiraient Je r~glementdeoette question
par voie de négooiations paoifiques. Il semble toute
fois que le Gouvernement portugais ne veuille pas
suivre cette voie et n'en ait nullement l'intention.
En conséquence, ma délégation affirme qu'il appar
tient surtout aux amis du Portugal, notamment aux
membres de ,l'alliance de l'OTAN, de oonvainore le
Gouvernement portugais. De plus, puisque le Portugal
a passé outre non seulement aüx résolutions de l'As
semblée générale, mais aussi li. la résolution du Con
seil de sécurité, il s'imposeo n. notre avis. qU.e le
Conseil ~amine d'urgence Ies mesures rigoureuses
qui obligeront lé Portugal n. se soumettre. Nous re
doutons vivement, au cas 00. le Portugal ne se ré
soudrait pas promptement n. agir conune'l'Organ!
sation le réclame et oomme la situationaotuelle
l'exige, qu'il n'y ait encore plus d'effusions dé sang
en Angola et peut-être qu'une guene étendue n'éclate
en Afrique, pourengloberénsuite le monde entier.

173. M. ROSSIDES (Chypre) ,[traduit de l'anglais]:
Nous sommes saisis,' sur la question en discussion,
du' rapport du Soua-Comité chaJ;'gé d'examiner la
situation en Angola. Ce rapport est bien dooumenté
et clair et ma délégation tient -n. en félioiter·lé
Prêsident du .Sous-Comité, M. SalaIWlIlcll.,alDsique
les membres. du Sôus-Comitéqui ont. accompli- tin
travail diligent. et remarquable . pour présenter ce
rapport [A/5286] qui' contient· des. observations. et
coneluatons que nous.approuvonspleinement. '

,174. La question dé l'AngOla fait' partiédé l'éri'
semble tiu.probl~me 4es te:rritolresadJIûnistrés par
le Portugal et doit être examinée dans ce contexte.
En Angola,tolltefois•. la .résistance armée dupèUple
depuis le début pe1961 et .les rigoureusestnesureS'
de •répression du Golivernement portugailil[;,qûf' ont
suiV'1ont créé une situation d'urgence. qui' a'.illaôé:;aJ!-.

. ;
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tout premt.or plan l'eJ,lflOmblo du probl~me que poso
00 territoire. C'eat poul'quolll fait l'objetd'unequf)s
tion distinote, oar 11 fallait l'examùler d'urgenoe.
Cette urgence est due au fait qu'Uya un confUt et aux
effusiqns de sang qu'11entralheforoément. Le Gouver
nement portugais s'efforoe de prouver que le oonfllt
armé a oessë dans oe terrltoire et que la paix rëgne
en Angola. Cela est contredit par le rapport du Sous
Comité qui montre l'existenoe de preuves suffisantes
étabUssant que le oonflit et les opérations militaires
se poursuivaient, to\it·~umoine enoore le 13 septembre
1962, lorsqu'un oommuniqué du commandement mili
taire portugais a annoncë une aotion d'envergure
appelée,lfbpératlon If 4~uilontt. Ce même oommuniqué
mentionnait de Iourdes pertes infligées à des con
oentratlons de troupes ennemies; il ajoutait qu'en
Angola l'armée est constamment en actton, Nous
constatona dono encore ioi l'existenoe d'une situation
d'urgence,

175. Toutefois, à l'Organisation des Nations Unies,
le pi'obl~me doit être considéré dans ses causes
profondes, plutOt que dans ses mànifestations super
fioielles. Qu'il' y altYiolence ou non, le problème
fondamental est le refus' de reconnaître la liberté
et les dro.its fondamentaux de l'homme aux peuples
de ces te~ritoire.f(;qu'll s'agisse de l'Angola en état
de soulèvement, du Mozambique oh la situation est
moins troublée ou de tout autre terl'itoire administré
par- le Portugal. Même si un calme relatif devait ré
gn~r maintenant en Angola à la suite des opérations
militaires, la situation n'y serait guère différente
et l'on ne pourrait certainement pas dire, comme
s'exprime le Ministre des affaires ëtrangëres du
Portugal dans sa lettre du .21 juin 1962 au sous
Comité [voir A/5286, par. 60], qu'elle est normale e~

que la paix et l'ordre règnent.

176. Le silence de la mort et le calme imposé par
la force ne sont pas des signes de paix, d'ordre et
d'une situation normale, mals exactement l'inverse.
L'ordre et la. paix ne peuvent résulter que de l'har
monie issue de la justice et de la liberté, et non pas
de la terreur. De ce point <.1e vue, l'exiE!tence ou la
non-existence d'un état d'urgence ne changepas grand

.: chose au droit des peuples des divers territoires à
la libre détermination et à l'indépendance. C'est dans
ce sens, je le répète, que le problème de l'Angola
doit être envisagé dans le contexte de l'ensemble du
problème des territoires administrés par le Portugal.
Les droits de tous ces territoires, que la situation
y ,paraisse paisible ou non, sont exactement les
mêmes: ces territoires doivent se voir reconnaître
les mêmes droits, qu'il y ait ounonun état d'urgence.
Il serait faux deméconnaftreces droits là oh il n'y a.
ni troubles ni violence. Il ne doit rien en être et les
,NatioIlS Ùnies doivent considérer en pareil cas qu'il
yale même degré d'urgence, car, tant quel'esprlt
d'un peuple dans une région quelconque du monde se
révolte, contre l' injustioe, il rie peut y avoir de paix
dans ce'tel'ritoire ni dans le monde.

177. C'est en ce sens que liœuvre dedéQ.310nisation
revêt une si grande iinportance entant qu'étape nëces
satre. vers la liberté universelle, sans laquelle il ne
peut y avoir l'espoir d'une paix universelle. T..es nou
velles' conditions ,deviecrêêe,El par Iès.dëcouvërtes
soientifiques de notre époque appellen,tune réévalua
tion radicale. de .nos. façons de penser, et d'agir ainsi
que,de nquveaux.rapports.el!tre les hommes ,dans tous
Ies. domain.es., Le, colonialisme appartieIlt déjà au
~ss~~ ·se. cramponner à oet.anaobJ'onisme, même

avec le plus grand entêtement ou la plus. grande
énergle, ne l'empêohera jamais de disparaftre. Il y
est condamnè, Par oonséquent, les efforts dépensés
par te Gouvornement portugais ou par toute autre
pulssanoe administrante pour résister au oQurant
de l'hietoire sont non seulement vains, mais, pis
encore, 11s oausent des torts immenses non seule
ment à ceux qui résistent, mais encore au reste du
monde,
178. Le Portugal devrait adopter une attitude plus
positive et plus progressiste en oette affaire. Son
histoire devr~\lt l'y aider. Il devrait abandonner l'idée
de la domination par la foroe et suspendre les mesures
de répression. ,Il devrait au contraire cheroher la
comprëhenston et la ooopêration auxoôtës des Nations
Unies. En oe sens, 11 devrait d'abord abandonner une
fois pour toutes oette théorie insoutenable quivoudrait
que les territoires nfrioaJuse dans une terre lointaine,
habités par des populations afrioaines, soient partie
intégrante du tel'ritoire métropolitain du Portugal.
Cette fiotion a déjà oonduit le Portugal à adopter des
positions absolument impossibles et indêfendablea
et, qui plus est, une attitude qui ne permet pas le
oompromis. Dès qu'il voudra bien renoncer à oette
fiction, il pourra s'entendre mieux avec le reste du
monde et il aura tout à y gagner. Je n'insisterai pas
plus longuement sur oette fiction. Il n'y a même pas
un argument d'apparence juridique pour l'étayer,
en raison de la grande différence qui existe entre les
lois du Portugal et les droits des citoyens portugais,
d'un oôtë, et la oondttton des peuples de ces terri
toires, de I'autre, De l'aveu même du Gouvernement
portugais, il y a une grande différenoe entre la façon
dont les lois sont applioables aux Portugais pour ce
qUi est de leurs droits, leurs privil~gesetlaur mode
de vie, et la façon dont elles sont applioables aux
peuples de ces territoires. Il n'est pas nécessaire de
parler de ce qui existe réellement dans ces terri~

toires.
179. Dès qu'il aura renoncé à cette fiction, le Gouver
nement portugais pourra adopter une nouvelle manière
de penser et il verra la possibilité de mieux s'entendre
avec les Nations Unies. D~'JX choses sont requises
du Gouvernement portugais pour qu'il puisse faire
face à la situation dans un esprit de coopération.
D'abord, il doit reconnaïtre immédiatement - et quand
je dis "immédiatement" je veux dire maintenant -les
droits de l'homme aux peuples de ces territoires.
Ces droits doivent être rétablis sans délai, sans le
moindre atermoiement. Puis, en plus de ce rétablis..
sement des droits de l'homme, le Gouvernement por
tugais doit reconnaître le droit des peuples de ces
territoires à la libre détermination et à l'indépen~

dance. Cette reconnaissance ne devra pas non plus
être différée. Alors pourra s'ouvrir la voie pour des
négociations avec le Gouvernement portugais sur la
période cie transition du présent état de choses Il
l'indépendance, avec l'assistance des Nations Uni.es.
La question de temps et la question des modalités
peuvent faire l'objet de négociations. '
180. Pour tout cela, je suggère, au nom de ma délé
gation, qu'une présence des, Nations Unies dans. le
territoire est nécessaire. Il.est nécessaire de veiller
à la .protection' des droits 'de ·l'homme, de veiller
à ce qu'on ne prenne pas des attitudes extrêmes et
de favoriser la compréhension entre les peuples de
ces territoires et le Gouvernement T!0rtugais~ Il est
de l'intérêt des deux parties que J,a. présence deS
Nations Unies y soit assurée. Unefoisireconnuledroit
des peuples à la libre dêter~ation et à l'indépen-
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danoe, la vole sera ouverte à la. oompréhenslon et. à
la coopëratton, et 11 seraitde l'lntérétdes deux parties
qu'il y ait ooopération et ocmprëhenston,

181. En oette ocoaston, je renouvelle donc l'appel
que j'ai déjà Iancê au Gouvernement portugais à la
Quatribme Commission [1407bme séance] en ma qua
lité de Président du Comité spécial pour les terri
toires admlnistrés par le Portugal. Cet appeloonsiste
à l,,'i demander de reconnaître sans délai les droits

,j

des peuples de ces territoires à la libre détermination,
puis de s'avanoer sur le ohemln de la oomprëhenston
~t d'Wle solution Pa.oifique. Ce n'est quedeoette façon
que le Gouvernement portugais pourra servir aumieux
les lntérêts du peuple du Portugal et 0'est aussi la
meilleure façon dont 11 puisse oontribuer au progrëe
du monde vers la liberté et la paix.

La sfJanoe est JevfJe à 17 h 50.

il(};"?l\~~~)~':~i'~' ·'~'~\":N:\1~: '~~i_"i~'{ •<:, .,' ''''.,~ '~it;",·"";.·..,,. ':;','i;~
, 1

77002~Aprü 1964:;':'900 . :


	biton0003A06
	biton0003A07
	biton0003A08
	biton0003A09
	biton0003A10
	biton0003A11
	biton0003A12
	biton0003B01
	biton0003B02
	biton0003B03
	biton0003B04
	biton0003B05
	biton0003B06
	biton0003B07
	biton0003B08
	biton0003B09
	biton0003B10



